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1 - GÉNÉRALITÉS 

 
 

1.1 –  PRÉAMBULE 
 
La présente enquête publique a été conduite sur le projet de révision générale du Plan de 

Prévention des Risques Naturels prévisibles inondation de la rivière Allier sur le territoire de 
l’agglomération moulinoise (communes de Avermes, Bressolles, Moulins, Neuvy et Toulon-sur-Allier) 
prescrite par arrêté préfectoral n° 1789/2015 en date du 8 juillet 2015. (Annexe n° 2) 

L’enquête publique a été prescrite par arrêté de M. le Préfet de l’Allier n° 89/2017 en date du 
16 janvier 2017. (Annexe n° 6) 

 

Le présent rapport rend compte du déroulement de cette enquête publique, conduite par nos soins 
en mairies d’Avermes, de Bressolles, de Moulins (ainsi que dans les mairies annexes de Moulins Les 
Champins, de Moulins Les Chartreux et de Moulins La Madeleine), de Neuvy et de Toulon-sur-Allier  
entre le lundi 13 février 2017 et le mercredi 15 mars 2017 inclus. 
 
 
1.2 –  GLOSSAIRE 

 
Acronyme Dénomination dans le dossier d'enquête publique

AEP Alimentation en Eau Potable
CMHE Cote de Mise Hors d'Eau
DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs
DDT Direction Départementale des Territoires

DICRIM Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs
DO Déversoir d'Orage

DREAL Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
EDD Etude de Danger des Digues
EP Eaux Pluviales

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale
EPRI Évaluation Préliminaire des Risques d'Inondation

ERNMT Etat des Risques Naturels, Miniers et Technologiques
ERP Etablissement Recevant du Public
EU Eaux Usées
FIT Forum International des Transports

FPRNM Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs
GE Zone de Grand Écoulement

GEMAPI Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations
IAL Information des Acquéreurs et Locataires

ICPE Installation Classée pour la Protection de l'Environnement
LENE Loi du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement
LIDAR Light Detecting And Ranging
MNLE Modèle Numérique de Ligne d'Eau
MNT Modèle Numérique de Terrain
PAPI Programme d'Action de Prévention des Inondations
PCA Plan de Continuité d'Activité
PCS Plan Communal de Sauvegarde
PER Plan d'Exposition des Risques

PFMS Plan Familial de Mise en Sûreté
PGRI Plan de Gestion du Risque Inondation
PLU Plan Local d'Urbanisme
POS Plan d'Occupation des Sols

PPMS Plan Particulier de Mise en Sécurité des Établissements Scolaires
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Acronyme Dénomination dans le dossier d'enquête publique
PPOA Personnes Publiques et Organismes Associés
PPRi Plan de Prévention des Risques inondation

PPRNPi Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles inondation
PU Zone peu ou pas urbanisée
RD Route Départementale
RFF Réseau Ferré de France
RN Route Nationale

SDAGE Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux
SLGRI Stratégie Locale de Gestion des Risques d'Inondation
SNGRI Stratégie Nationale de Gestion des Risques d'Inondation

SPC Service de Prévention des Crues
STEP Station de Traitement des Eaux Usées
TRI Territoire à Risque Important
U Zone urbanisée

VE Val Endigué
ZDE Zone de Dissipation de l'Énergie

 
 
1.2 –  OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 
Le Plan de Prévention des Risques inondation de l’agglomération moulinoise a été approuvé le 27 

juin 1997, puis révisé partiellement les 27 octobre 1998 et 6 février 2009. 

La révision générale du PPRi de l’agglomération moulinoise est devenue nécessaire au regard 
de l'évolution de la connaissance technique (données topographiques et bibliographiques, modèles 
numériques et études de dangers) et de la doctrine nationale traduite par une réglementation plus 
sévère. 

Ces nouvelles connaissances techniques, ajoutées à la nécessité d’une qualification de l’aléa plus 
adaptée au risque, ont conduit l’État à engager la révision de ce PPRi. Néanmoins, dans ce projet de 
PPRi en révision, l’aléa de référence (crue de 1856) est identique à celui du PPRi approuvé en 1997. 
Une meilleure connaissance des phénomènes potentiels (comportement des digues notamment) conduit 
à modifier la représentation cartographique de l’aléa.  

C’est la présence, dans la zone inondable, de deux aléas et de nombreux enjeux (habitants, 
entreprises, équipements, infrastructures) qui crée le risque. Comme le prévoit l’arrêté de prescription, 
l’avant-projet du PPRi révisé, élaboré en association avec les collectivités, a fait l’objet d’une 
concertation avec les élus et la population, avant d’être soumis à la présente enquête publique, 
préalable à son approbation. 

 
 

1.3 – CADRE JURIDIQUE  
 
La présente enquête publique est organisée, selon les : 

� Code de l’environnement : Art. L.561-1 à L.561-5 et R.561-1 à R.561-17, pour l’expropriation des 
biens exposés à certains risques naturels majeurs menaçant gravement des  vies  humaines  
ainsi  que le  fonds  de  prévention  des  risques  naturels  majeurs ; 

� Art. L.562-1 à L.562-9, et R.562-1 à R.562-10, pour la définition des plans ; 
� Code de l’environnement : Art. L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-46 pour la conduite des 

enquêtes publiques ; 
� Code de l’environnement : Art. L.565-2 relatifs aux commissions départementales et schémas de 

prévention des risques naturels majeurs ; 
� Décret n° 2005-4 du 4 janvier 2005 relatif aux schémas de prévention des risques naturels. 
� Code de l’urbanisme : Art. L.126-1, pour les servitudes d’utilité publique.  

 
En application  de  l'article  L.562-4  du  code  de  l'environnement,  le  plan  de prévention des 

risques naturels prévisibles (PPR) approuvé vaut servitude d'utilité publique. 
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1.4 – LE DOSSIER D’ENQUÊTE 

 
1.4.1 – Composition du dossier 
 
Le dossier d’enquête, de 133 pages de texte et documents graphiques, comporte les pièces 

suivantes : 
 

1. Dossier de saisine de l’autorité environnementale non daté (11 pages). 
2. Arrêté préfectoral n° 2015/DREAL/66 du 28 avril 2015 (2 pages) (Annexe n° 1) 
3. Projet de note de présentation (fascicule de 44 pages). 
4. Cartes informatives des enveloppes de crues historiques (une carte au 1/5000 et deux 

cartes au 1/10000). 
5. Cartes de zonage réglementaire (quatre cartes au 1/5000 et une carte au 1/6000). 
6. Etude hydraulique HYDRATEC (un fascicule de 16 pages assorti de dix cartes au format 

A3). 
7. Projet de règlement (fascicule de 42 pages). 

 
 
1.4.2 – Complétude du dossier 
 

Exigence du Code de l’environnement (articles 
R123-8 et R562-3) 

Existence dans le dossier soumis à l’enquête 
publique 

En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation 
environnementale, une note de présentation précisant 

les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable 
du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 

caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales 

raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à 

enquête a été retenu 

OUI (Pièce n° 3 induite par la pièce n° 2, elle-
même répondant au dossier en pièce n° 1) 

Une note de présentation indiquant le secteur 
géographique concerné, la nature des phénomènes 

naturels pris en compte et leurs conséquences 
possibles, compte tenu de l'état des connaissances 

OUI (Pièce n° 3) 

Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les 
zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 OUI (Pièces n° 4, 5, 6) 

Un règlement précisant, en tant que de besoin : 
a) Les mesures d'interdiction et les prescriptions 

applicables dans chacune de ces zones en vertu des 1° 
et 2° du II de l'article L. 562-1 ; 

b) Les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde mentionnées au 3° du II de l'article L. 562-1 
et les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou 

l'exploitation des constructions, des ouvrages, des 
espaces mis en culture ou plantés existant à la date de 

l'approbation du plan, mentionnées au 4° de ce même II. 
Le règlement mentionne, le cas échéant, celles de ces 

mesures dont la mise en oeuvre est obligatoire et le 
délai fixé pour celle-ci. 

 

OUI (Pièce n° 7) 

 
En conséquence, le dossier soumis à l’enquête publique est complet. Nous n’y avons pas décelé 

d’erreur, d’omission ou de dissimulation pouvant entacher d’irrégularité l’enquête publique à laquelle il a 
été procédé. 

 

Toutefois, dans le souci de faciliter la compréhension du dossier par le public, nous avons 
demandé au porteur de projet de compléter le dossier d’enquête publique par deux documents 
supplémentaires : 
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1. un glossaire décryptant les multiples acronymes utilisés dans les textes et documents 
graphiques ; 

2. une notice explicative établie sur le sujet par un groupe d’élèves de cinquième en 
décembre 2007, dans le cadre du dispositif "Memo'Risks, le DICRiM Jeune" soutenu par 
l'Etablissement Public Loire. Ce document, en forme d’enquête de terrain, résume les 
enjeux et moyens d’action des services publics pour protéger les personnes et les biens 
contre les effets des crues exceptionnelles de l’Allier, dans un style à la portée de tous. 

 

Nous avons également souhaité que, dans chaque lieu de consultation du dossier d’enquête, un 
plan indicatif des noms de rues et de places de la zone agglomérée soit mis à la disposition du public 
afin de lui permettre de mieux se repérer par rapport aux documents graphiques du dossier. 

 

Bien que le porteur de projet ait souligné que les dossiers soumis à l’enquête publique seraient 
alors différents de ceux précédemment transmis pour avis aux Personnes Publiques et Organismes 
Associés (PPOA), nous avons maintenu notre exigence, en vertu des dispositions de l’article R123-14 
du Code de l’environnement. Malgré cela, comme le mentionne le PV de la visite des lieux, les 
représentants de l’Etat ont réfuté, par souci de cohérence, notre sollicitation d’étayer le dossier par le 
travail réalisé par un groupe d’élèves de cinquième en décembre 2007, dans le cadre du dispositif 
"Memo'Risks, le DICRiM Jeune" soutenu par l'Etablissement Public Loire, et n’ont pas estimé nécessaire 
l’édition d’un glossaire en tête du dossier, considérant que les acronymes sont généralement expliqués 
par la suite dans les différents documents. 
 

Toutefois, avant la fin de l’enquête, les dossiers soumis à l’examen du public dans les mairies et 
mairies annexes ont été complétés par le porteur de projet  

• par un glossaire identique à celui que nous avions rédigé ; 
• par un plan de l’agglomération moulinoise édité par l’office de tourisme de Moulins & sa 

région ; 
• par un bordereau des pièces contenues dans les dossiers. 

 
 

1.4.3 – La concertation préalable à l’enquête publique 
 

Elle a débuté le 9 juin 2015 en préfecture de l’Allier par un porter à connaissance via une réunion 
de restitution de l’étude de l’aléa inondation du PPRi réalisée par HYDRATEC. Les cinq mairies 
concernées, ainsi que la communauté d’agglomération de Moulins et le Conseil départemental de 
l’Allier, ont ensuite été destinataires de l’ensemble des données informatiques de cette étude par un 
courrier en date du 10 juin 2015 accompagnant le CD-Rom contenant l’ensemble de l’étude de l’aléa 
inondation du PPRi ainsi que les supports de présentation de la réunion du 9 juin 2015. 

 

La prescription de la révision générale du PPRi a fait l’objet de l’arrêté préfectoral n° 1789/2015 en 
date du 08 juillet 2015, qui a été publié dans la rubrique annonces classées du journal « La Montagne », 
éditions du lundi 03 août 2015. Cet avis précisait que les documents relatifs à la révision du PPRi étaient 
consultables sur le site Internet des services de l’État. En outre, l’arrêté a été publié au Recueil des 
Actes Administratifs numéro 7 de juillet 2015 édité le 31 juillet 2015. 

 

Le 18 mars 2016 et le 15 juin 2016, le comité de pilotage, associé à la révision générale du PPRi, 
s’est réuni sous l’égide du Secrétaire Général de la préfecture. De nombreux élus et techniciens des 
collectivités locales assistaient à ces rencontres. En amont, les documents projets furent transmis par 
messagerie aux collectivités. A l’issue des réunions, les documents projet, le support de présentation et 
le compte-rendu du comité de pilotage furent mis en ligne sur le site Internet de l’État. 
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Plusieurs réunions spécifiques avec les collectivités se sont enchaînées. Ces réunions ont 
notamment porté sur l’élaboration en cours d’un document d’urbanisme, sur des questions précises par 
rapport à l’étude HYDRATEC, par rapport aux projets de zonages ou de règlement, au système 
d’endiguement, à la Stratégie Locale de Gestion du Risque d’Inondation (SLGRI), aux grands projets. 

Les questions, demandes d’éclaircissement ou de modifications des projets de règlement ou de 
cartes d’aléa réglementaire ont pu être discutées par mail, téléphone ou courrier. 

 

Le public n’a pas été oublié dans cette phase de concertation préalable. Dès le lancement de la 
procédure de révision générale du PPRi, les services de l’État ont alimenté la page dédiée aux PPRi en 
cours de révision.  
 

Conformément à l’arrêté de prescription de cette révision générale du PPRi, au fur et à mesure de 
l’évolution de la procédure, des éléments d’information ont étés mis en ligne. Ainsi, tout l’historique de la 
démarche d’élaboration et les documents produits étaient consultables et téléchargeables. 

 

Deux réunions publiques d’information à destination du public ont été proposées en octobre 2016. 
La première, le lundi 3 à l’espace Villars sur la commune de Moulins, la seconde le lundi 10 à la salle 
Isléa sur la commune d’Avermes. Elles ont été annoncées par voie de presse dans le journal « La 
Montagne » édition de Moulins du 30 septembre 2016 et sur le site Internet des services de l’État. 
L'information a été relayée dans les communes par affichage sur les panneaux d’information municipale, 
sur certains sites Internet des collectivités, mais également sur les réseaux sociaux de certaines 
communes et par affichage sur les panneaux d’information électroniques. Ces réunions avaient pour 
objectif : d’une part, de rappeler les informations relatives à l’inondation du territoire (étude HYDRATEC, 
système d’endiguement), d’autre part d’expliquer à la population la démarche d’élaboration d’un PPRi, 
son contenu et le déroulé de l’enquête publique. A l’issue de ces deux réunions, le public s’est exprimé 
oralement. Pour les questions relevant de points particuliers (parcelles, zonages), des affichettes, 
comportant les coordonnées postales et électroniques de la DDT, furent mises à la disposition du public. 
(Annexe n° 3) 
 
 

1.5 – LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 
 
 
1.5-1 – AVIS  DU CONSEIL MUNICIPAL D’AVERMES (19 janvier 2017) 
(Annexe n° 26) 

Avis favorable sans observation autre qu’une correction matérielle du tableau-légende de la page 6 du 
règlement (Principes du zonage réglementaire).  
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1.5-2 – AVIS  DU CONSEIL MUNICIPAL DE BRESSOLLES (2 février 2017) 
 

Avis réputé favorable (délibération parvenue hors délai).  
 

1.5-3 – AVIS  DU CONSEIL MUNICIPAL DE MOULINS (9 décembre 2016) 
(Annexe n° 26) 

Avis défavorable à la majorité considérant notamment : 
Sur le fond, que le projet fait suite à une modification de la doctrine de l’Etat selon laquelle les cartes 
réglementaires du PPRi ne devraient pas tenir compte de la présence d’ouvrages de protection bien que 
Moulins Communauté a pris la compétence GEMAPI et que des travaux de consolidation des digues 
devraient être réalisés par l’Etat, avec un financement de Moulins Communauté à hauteur de 20% ; en 
outre, il est estimé que le quartier de la Madeleine doit être analysé dans son ensemble car il représente 
une densité de près de 1.400 habitants par km², soit largement au-dessus de ce qui est considéré par 
l'INSEE comme une zone dense (à partir de 300 habitants par km², cf. INSEE Méthodes n°109), alors 
que le zonage proposé prévoit une distinction, à l'intérieur de ce quartier, entre zone urbaine dense et 
zone urbaine ; cette distinction n'est pas conforme à la réalité de ce quartier qui doit donc être 
globalement classé en zone urbaine dense. 
 
Sur la forme, les articles suivants du règlement sont critiqués : 
2.1.2 : Projets concernés par plusieurs zones 
-  La rédaction proposée est particulièrement stricte puisqu'elle impose, pour les projets concernés par 
plusieurs zones, de prendre en compte le règlement de la zone la plus contraignante alors le règlement 
pourrait reprendre, par exemple, la formulation prévue dans le PPRi récemment approuvé à Clermont-
Ferrand qui prévoit que « les constructions nouvelles et les extensions au sol de bâtiments existants 
doivent respecter la réglementation applicable à chacune des zones dans lesquelles elles sont 
localisées ». 
Chapitre O 
Les projets autorisés : 
« Les travaux sur constructions existantes (sans extension et sans augmentation de capacité) » 
Il conviendrait de revoir la rédaction puisque les extensions et/ou augmentations de capacité sont 
autorisées par ailleurs. 
« Les travaux d’infrastructure nécessaires au fonctionnement des services publics, y compris les voiries 
nouvelles, les ouvrages de franchissement, les travaux et aménagements hydrauliques destinés a 
réduire les conséquences du risque d'inondation y compris les ouvrages et les travaux visant à améliorer 
l'écoulement des eaux, la régulation des flux, la continuité écologique, sous réserve de justification par la 
production d'une étude hydraulique de la non aggravation du risque et de l'impact négligeable du projet 
sur la ligne d'eau en crue. » 
La formulation « nécessaires au fonctionnement des services publics » n'est pas indispensable et risque 
de créer une confusion : il convient de la supprimer. 
- Le projet de règlement détaille les conditions dans lesquelles les travaux sur les stations d'épuration 
sont possibles, il conviendrait d'apporter les mêmes précisions concernant les stations de pompage en 
eau potable. 
- Techniques de constructions : « Pour les bâtiments ou parties de bâtiments construits ou aménagés en 
dessous de la CMHE, devront être utilisés des techniques et matériaux assurant la résistance de 
l'ouvrage aux vitesses d'écoulement locales et à l'immersion. Sous cette même cote, les matériaux 
utilisés devront être insensibles à l'eau. » Que signifie précisément cette phrase ? Il ne faudrait pas que 
de telles contraintes rendent économiquement impossible tout projet. 
Chapitre I 
-  Il conviendrait d’apporter des précisions concernant les projets autorisés afin de permettre notamment: 
- les aménagements des berges de l’Allier, notamment dans le cadre des projets qui pourraient être 
développés dans la suite du concours Europan avec, par exemple, la création de pontons, passerelles, 
mobilier urbain, cheminements. 
-  l'aménagement des équipements extérieurs de l”Ovive. 
Chapitre Il : dispositions applicables en zone peu ou pas urbanisée d’aléa fort faisant office de champ 
d’expansion des crues 
-  Dans les projets autorisés, il conviendrait de préciser « les constructions à usage d'activités sportives 
et de loisirs » 
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Chapitre IV 
-  Pour les zones identifiées comme « opérations d’aménagements spécifiques » : 
Il convient de supprimer la phrase « les dispositions de l 'article 2 J 17 restent applicables » puisque ces 
dispositions n'autorisent pas les constructions neuves alors que c’est l’objet même de ces zones 
d'opérations spécifiques que de permettre les constructions neuves, sous conditions (même remarque 
pour les opérations d’aménagements spécifiques en zone urbanisée d’aléa modéré). 
- il convient de modifier la rédaction pour permettre la construction de maisons individuelles, notamment 
pour le secteur de la Murière. En effet, le projet de règlement prévoit une emprise au sol maximum de 
900 m², avec l'obligation de réaliser au moins un niveau au-dessus de la CMHE, mais restreint les 
possibilités de construction aux bâtiments à. usage d'habitat collectif ou de type individuel groupé. 
Chapitre VI 
-  Dans le cas de comblement de dents creuses, il est autorisé une seule construction individuelle à 
usage d'habitation : il semble incohérent de ne pas permettre la construction d’un bâtiment collectif dans 
ces zones, identifiées comme denses.- De manière générale : 
-  les garages sont limités à 20 m² (zone peu ou pas urbanisée faisant office de champ d’expansion des 
crues, zone urbanisée d’aléa fort, zone urbanisée dense d'aléa fort) ou 30 m² (zone urbanisée d'aléa 
modéré, zone urbanisée dense d’aléa modéré) : en pratique cette limite est irréaliste puisque les 
garages sont systématiquement d’une superficie supérieure (entre 35 et 40 m² en règle générale) 
-  les abris de jardins ne sont pas autorisés dans toutes les zones (notamment en zone urbanisée d’aléa 
modéré, en zone urbanisée dense d'aléa fort ou modéré). 
Glossaire 
Revoir la rédaction relative au changement de destination puisque le code de l’urbanisme a modifié les 
catégories de destination des constructions. 
 
 

1.5-4 – AVIS  DU CONSEIL MUNICIPAL DE NEUVY (19 décembre 2016) 
(Annexe n° 26) 

Avis favorable sans observation.  
 
 

1.5-5 – AVIS  DU CONSEIL MUNICIPAL DE TOULON-SUR-ALLIER (20 décembre 2016)  
(Annexe n° 26) 

Avis favorable à la majorité, en regrettant que le projet ne prenne pas en compte les affluents de l’Allier, 
cause inondation, notamment le ruisseau de Fromenteau qui impacte non seulement Toulon-sur-Allier, 
mais également le quartier de Nomazy sur la commune de Moulins.  
 

1.5-6 – AVIS  DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE MOULINS 
(27 janvier 2017) 

(Annexe n° 26) 
Après reprise de l’argumentaire de la commune de Moulins, un avis favorable est émis à l’unanimité. 
 
 

1.5-7 – AVIS  DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  

 
Avis réputé favorable. 
 

1.5-8 – AVIS  DU CONSEIL  RÉGIONAL DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 
Avis réputé favorable. 
 
 

1.5-9 – AVIS  DU CONSEIL  DÉPARTEMENTAL DE L’ALLIER (30 janvier 2017) 
(Annexe n° 26) 

Avis favorable sans observation. 
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1.5-10 – AVIS  DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’ALLIER (18 janvier 2017)  
(Annexe n° 26) 

Le dossier appelle les observations suivantes de la part du président de cette chambre consulaire : 
Le zonage retenu ne semble pas remettre en cause les activités agricoles actuelles ou leur 
développement. Néanmoins, il importe que les sièges d’exploitation situés dans le zonage du PPRi ne 
soient pas bloqués dans leur développement (zone PU Fort à Modéré). La limitation à 20 m² des 
extensions de bâtiments existants ne paraît pas adaptée à des bâtiments agricoles d’aujourd’hui et cette 
règle constitue une contrainte à l’évolution des exploitations concernées, et doit donc être revue. 
Idem en ce qui concerne les stockages et dépôts de matériaux, qui sont le quotidien des exploitations 
agricoles (fourrage, céréales, matériaux et produits nécessaires à la conduite d’exploitation). 
Le président conclut en souhaitant que la nécessaire protection contre les inondations ne compromette 
pas les activités agricoles exercées depuis des générations dans le Val d’Allier. 
 

1.5-11 – AVIS  DU CENTRE DE LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE 
 
Avis réputé favorable. 
 

1.5-12 – AVIS  DE L’UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L’ARCHITECTURE ET DU 
PATRIMOINE DE L’ALLIER 
 
Avis réputé favorable. 
 
 

1.5-13 – AVIS  DU DIRECTEUR TERRITORIAL SNCF RÉSEAU RHÔNE-ALPES-
AUVERGNE (3 février 2017) 

(Annexe n° 26) 
Aucune observation. 
 

1.5-14 – AVIS  DU DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES DE L’ALLIER 
(24 janvier 2017) 

(Annexe n° 26) 
Avis favorable sans observation. 
 
 

1.6 – L’ANALYSE SYNTHÉTIQUE DE LA NOTE DE PRÉSENTATION  
 
 
1.6-1 – Le contenu de la note de présentation 
 
Elaborée par le bureau « Prévention des Risques » rattaché au Service « Aménagement et 

Urbanisme Durable des Territoires » (SAUDT/PR) de la Direction Départementale des Territoires (DDT 
03), cette pièce importante du dossier soumis à l’enquête publique comporte onze chapitres principaux : 

• Une introduction. 
• Le risque inondation et prévention (la caractérisation du risque inondation ; l’influence des 

facteurs anthropiques ; l’urbanisation et l’implantation d’activités dans les zones inondables ; la 
diminution des champs d’expansion des crues ; l’aménagement des cours d’eau ; la défaillance 
des dispositifs de protection ; l’utilisation ou l’occupation des sols sur les pentes des bassins 
versants ; les principes mis en œuvre). 

• La doctrine et le contexte réglementaire (les textes législatifs et réglementaires ; la doctrine du 
PPR ; le contenu d’un PPR ; la procédure d’élaboration du PPR ; la prescription ; l’élaboration du 
dossier de PPR et l’association avec les élus ; la concertation avec le public ; la consultation ; 
l’enquête publique ; l’approbation ; le schéma synthétisant la procédure ; les effets du PPR ; 
l’obligation d’annexer le PPR aux PLU ; les responsabilités ; les conséquences en matière 
d’assurance ; les conséquences en matière de financement).  

• Les motifs de révision et sa mise en œuvre (les éléments contextuels ; les éléments 
d’appréciation réglementaires ; l’évolution des connaissances techniques ; les étapes 
d’élaboration). 
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• Le contexte hydrologique et historique (le bassin versant et le réseau hydrographique ; la 
caractérisation des inondations ; la période de retour ; les données historiques ; l’analyse 
hydrologique ; les scénarios des événements caractérisés dans le territoire à risque important 
d’inondation ; le rôle des barrages ; les digues et levées). 

• La détermination des enjeux (les bases de données exploitées ; les enjeux recensés ; la carte 
des enjeux ; l’analyse territoriale). 

• La détermination des aléas de référence (la crue de référence ; la modélisation hydraulique ; 
la carte de référence des aléas hauteur et vitesse ; la méthodologie pour l’établissement des 
zones de dissipation d’énergie ; la méthodologie pour établir la zone de grand écoulement ; la 
méthodologie pour établir la zone du val endigué ; la zone peu ou pas urbanisée faisant office de 
champ d’expansion des crues ; la zone urbanisée ; la zone urbanisée dense). 

• Le zonage réglementaire. 
• La concertation (le porter à connaissance ; la prescription de la révision générale du PPRi ; 

l’association et la concertation avec les élus ; la concertation avec le public ; les consultations 
officielles des personnes publiques et organismes associés ; l’enquête publique ; l’adaptation du 
projet de règlement ; l’approbation) 

• La modification ou révision du PPRi (l’évolution du PPRi ; la modification du PPRi ; la révision 
partielle du PPRi). 

 
1.6-2 – Données principales qui guident la révision générale du PPRi existant 
 
La révision générale proposée obéit à la doctrine de l’Etat définie par la loi du 12 juillet 2010 

portant engagement national pour l’environnement (LENE), elle même découlant de la Directive 
Européenne sur l’évaluation et la gestion des inondations. Le Plan de Gestion du Risque Inondation 
(PGRI) du Bassin Loire Bretagne a été approuvé par arrêté du 23 novembre 2015 du préfet 
coordonnateur de bassin. Il a pour objectif la protection des personnes et des biens, l’amélioration de la 
compétitivité et de l’attractivité des territoires par la prévention. Il s’agit de réduire leur vulnérabilité aux 
inondations, de les préparer à mieux gérer la crise pour éviter la catastrophe et d’organiser le retour à la 
normale. Il instaure des TRI (Territoire à Risque Important) au droit des agglomérations, dont celui de 
l’agglomération moulinoise. 

 
Le principe fondamental est d’effacer les digues et levées qui peuvent exister 

matériellement pour déterminer l’inondabilité des terrains riverains du cours d’eau. 
Cette notion, nouvelle pour les habitants, est déconcertante pour les élus comme pour la 

population, très attachés à la protection que ces digues et levées historiques assurent contre les 
débordements potentiels de l’Allier, en rive gauche (Bressolles, Moulins-La Madeleine et Neuvy comme 
en rive droite (Toulon-sur-Allier, Moulins et Avermes). 

 
Autres notions qui entrent en jeu pour la définition du risque et pour l’élaboration des aléas : 

• L’établissement de zones de dissipation de l’énergie (ZDE) ; 
• La Zone de grand écoulement (GE) ; 
• La Zone de val endigué (VE). 

 
C’est la crue historique du 31 mai 1856 qui est considérée comme la crue centennale retenue pour 

la modélisation du projet, comme elle le fut pour celle du PPRi en vigueur (cote de 5,42 mètres sur 
l’échelle du pont Régemortes correspondant à un débit de 3.900 m³/seconde). Elle représente le 
scénario moyen, alors que la crue de décembre 2003 (1.580 m³) constitue le scénario fréquent et que la 
crue historique de 1790 (5.000 m³) forme le scénario exceptionnel. 

Ces scénarii sont intégrés dans le TRI (Territoire à Risque Important) de l’agglomération de 
Moulins précité. 

 
Techniquement, le modèle hydraulique est construit à partir d’une série de 27 profils en travers du 

lit mineur de l’Allier levés pour les besoins de l’étude d’inondabilité de l’agglomération en 2010, de 5 
profils en travers du lit mineur de l’Allier fournis par la DREAL Centre en 2010, des plans des levés des 
ouvrages de franchissement de l’Allier (pont de la RN79, pont de fer et pont-seuil Régemortes), du 
Modèle Numérique de Terrain (MNT) issu d’un levé LIDAR (Light Detecting And Ranging) réalisé pour le 
compte de la DREAL Centre en 2009 (précision altimétrique de +/-15 cm). Ces différents travaux 
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actualisent les données prises en référence lors de l’élaboration du PPRi approuvé le 27 juin 1997 et 
des révisions partielles des 27 octobre 1998 et 6 février 2009. 

 
L’agence lyonnaise du cabinet HYDRATEC (90-193 cours Lafayette 69458 Lyon Cedex 06) a 

procédé à la cartographie de l’aléa inondation en janvier 2015, le répartissant en quatre classes : aléa 
très fort, représenté en rouge sur les cartes (vitesse >1 m/s et hauteur d’eau >1 m) ; aléa fort représenté 
en rouge orangé sur les cartes (vitesse >1 m/s ou hauteur d’eau >1 m) ; aléa moyen représenté en 
orangé sur les cartes (vitesse 0,5 m/s <>1 m/s et hauteur d’eau 0,5 m <>1 m) ; aléa faible représenté en 
jaune sur les cartes (vitesse 0,5 m/s< et hauteur d’eau 0,5 m<). Le tableau correspondant figure au 7.3 
de la note de présentation (page 34). 

 
 

 
  1.7 – L’ANALYSE DU RÈGLEMENT 

 
1.7-1 – Le contenu du règlement  
 
Elaborée par le bureau « Prévention des Risques » rattaché au Service « Aménagement et 

Urbanisme Durable des Territoires » (SAUDT/PR) de la Direction Départementale des Territoires (DDT), 
cette seconde pièce importante du dossier soumis à l’enquête publique comporte quatre parties 
distinctes : 

• Les dispositions générales et portée du PPRNPi (périmètre d’application, effets du plan et 
principes du zonage réglementaire). 

• Les dispositions générales applicables (les dispositions générales, les projets concernés par 
plusieurs zones et le calcul de la cote de mise hors d’eau (CMHE)). Cette deuxième partie est 
assortie des chapitres suivants qui forment le corps du règlement : Chapitre O (Dispositions 
générales communes aux différentes zones) – Chapitre I (Dispositions applicables en zone de 
Grand Ecoulement (GE) et dans le Val Endigué (VE) soulignant les interdits et les autorisés en 
zones GE et VE) – Chapitre II (Dispositions applicables en zone Peu ou pas Urbanisée d’aléa 
Fort faisant office de champ d’expansion des crues (PU Fort) soulignant les interdits et les 
autorisés en zones PU Fort et PU Fort avec ZDE) – Chapitre III (Dispositions applicables en 
zone Peu ou pas Urbanisée d’aléa Modéré faisant office de champ d’expansion des crues (PU 
Modéré) soulignant les interdits et les autorisés en zones PU Modéré et PU Modéré avec ZDE) 
– Chapitre IV (Dispositions applicables en zone Urbanisée d’aléa Fort (U Fort) soulignant les 
interdits et les autorisés en zones U Fort, U Fort d’opérations d’aménagements spécifiques et U 
Fort avec ZDE) – Chapitre V (Dispositions applicables en zone Urbanisée d’aléa Modéré (U 
Modéré) soulignant les interdits et les autorisés en zones U Modéré, U Modéré d’opérations 
d’aménagements spécifiques et U Modéré avec ZDE) – Chapitre VI (Dispositions applicables en 
zone urbanisée Dense d’aléa Fort (UD Fort) soulignant les interdits et les autorisés en zones U 
Fort) – Chapitre VII (Dispositions applicables en zone urbanisée Dense d’aléa Modéré (UD 
Modéré) soulignant les interdits et les autorisés en zones UD Modéré) – Chapitre VIII 
(Dispositions applicables dans l’enveloppe de la crue exceptionnelle soulignant les interdits 
dans cette zone) – Chapitre IX (Prescriptions à respecter pour les projets autorisés : prise en 
compte des écoulements dans la conception et l’implantation des bâtiments, favoriser la 
transparence hydraulique et limitation des entraves à l’écoulement des crues ; adaptation des 
techniques constructives au risque d'inondation. 
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• Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde, et les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des biens existants en zone inondable. Cette 
troisième partie comporte deux chapitres : Chapitre I (Mesures obligatoires : Obligations 
imposées à tous les propriétaires et ayant-droits – Obligations imposées aux gestionnaires 
d’établissements recevant du public et d’activités industrielles, commerciales, artisanales, de 
services, de parcs résidentiels de loisirs, de parcs de stationnement, et d’équipements collectifs 
– Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) – Information du public – Document 
d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) – Information des Acquéreurs et 
Locataires (IAL) – Élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS), du Plan Particulier 
de Mise en Sécurité des établissements scolaires (PPMS), du Plan de Continuité d’Activité 
(PCA), du Plan Familial de Mise en Sûreté (PFMS) – Inventaire des repères de crue ; Chapitre II 
Recommandations en terme de : réalisation des travaux obligatoires au-delà du seuil de 10 % 
de la valeur vénale du bien, d’aménagement de zone hors d’eau, de limitation des dommages 
aux réseaux, de réaménagement des bâtiments existants et de cadrage des activités. 

• Un glossaire. 
 

 
1.7-2 – Aide à l’emploi du règlement 
 
A – Identifier sur les plans de zonage réglementaire la zone à laquelle est soumis le projet. 
 

B – Vérifier dans le chapitre des dispositions générales communes applicables aux différentes 
zones (chapitre 0) que le projet n’est pas spécifiquement interdit ou autorisé et, s’il est autorisé, si des 
dispositions communes lui sont applicables. 

 

C – Vérifier dans le chapitre des dispositions applicables à la zone (chapitre I à VIII) que le projet 
n’est pas spécifiquement interdit, et qu’il est spécifiquement autorisé. 

 

D – Le cas échéant, vérifier que les conditions éventuelles sont respectées. Identifier ensuite si le 
projet est soumis à des prescriptions supplémentaires définies au chapitre IX. 

 
 

1.7-3 – Projet concerné par plusieurs zones 
 
Lorsqu'une construction est assise sur deux zonages réglementaires différents, c'est le règlement 

de la zone la plus contraignante qui s'applique. Dans le cadre d’une extension entièrement située 
hors zonage réglementaire d’un bâtiment autorisé concerné en totalité ou partiellement par le zonage 
réglementaire du PPRNPi, le règlement du PPRNPi est sans objet pour cette extension. 
 

1.7-4 – Calcul de la cote de mise hors d’eau (CMHE) 
 
Pour chaque projet, la cote de référence à utiliser dans le calcul de la cote de mise hors d’eau 

(CMHE) correspond à l’isocote altimétrique (c’est-à-dire la hauteur de la ligne d’eau de la crue de 
référence) immédiatement située en amont, ou, à la cote « casier ». 

La cote de mise hors d’eau (CMHE) est la cote située 0,20 m au-dessus de l’isocote amont de 
référence ou de la cote « casier » issue de la modélisation hydraulique pour la crue de référence du 
PPRNPi et reportée sur le zonage réglementaire. 

Les isocotes et les cotes casiers sont exprimées en mètre NGF (Nivellement Général de la 
France). Les isocotes sont calculées par intervalle de 25 cm. 

 
1.7-5 – Constructions nouvelles 
 
Le règlement encadre strictement l’urbanisation supplémentaire. En zone urbanisée d’aléa Fort (U 

Fort, chapitre IV, l’article 2.1.19 stipule les conditions dans lesquelles peuvent être édifiées des 
constructions nouvelles à usage collectif ou de type individuel groupé. Des limites d’emprise au sol sont 
notifiées concernant deux quartiers de La Madeleine Moulins, le secteur de Saint-Paul et celui de La 
Murière. Chaque logement devra disposer d’un plancher habitable correspondant à minima à la CMHE, 
pour chaque bâtiment à usage d’habitat collectif ou de type individuel groupé. 

 
 



 
Enquête E16000157/63 – Révision du PPRi de l’agglomération moulinoise - Daniel BLANCHARD, commissaire-enquêteur Page  16

1.8 – L’ANALYSE DE LA CARTOGRAPHIE  
 

1.8-1 – Carte informative des enveloppes de crues historiques 
 
A l’échelle du 1/15.000, cette carte, insérée dans les annexes, laisse apparaître selon divers 

coloris, l’emprise des crues significatives : la crue historique de novembre 1790, la crue de référence de 
mai 1856, et celle de décembre 2003 (période de retour de 15 ans). Cette carte mentionne également le 
système complexe d’endiguement, ainsi que les « laisses de crue » connues de l’administration. 

 
1.8-2 – Les cartes d’enjeux Sud et Nord 
 
A l’échelle du 1/10.000, deux cartes complètent les annexes. Elles font ressortir, sur le territoire 

d’action du PPRi (zones Sud et Nord), outre les limites communales, la mention des digues et levées, la 
localisation des différents services ressource (Sirènes d’alerte, établissements hospitaliers, 
gendarmerie, police, pompiers), espaces économiques (campings, zones d’activités industrielles et 
commerciales, établissements sensibles (établissements d’hébergement de personnes âgées 
dépendantes), établissements pour personnes handicapées), établissements scolaires, zones à vocation 
sportive et loisirs, installations classées pour la protection de l’environnement, puits de captage d’eau 
potable, stations de traitement des eaux usées. 

 
1.8-3 – Les cartes réglementaires 
 
Cinq cartes de zonage réglementaire, une par commune concernée par le PPRi, viennent en appui 

du règlement analysée au chapitre 1.7 ci-dessus. 
A l’échelle du 1/5.000 (communes d’Avermes, de Bressolles, de Moulins et de Neuvy) et du 

1/6.000 (commune de Toulon-sur-Allier), ces cartes font apparaître les Isocotes de crue de référence, 
les cotes « casier » de référence, les zones de dissipation de l’énergie (ZDE), l’enveloppe de l’aléa 
exceptionnel, les zones d’opérations d’aménagements spécifiques. Elles comportent également, selon la 
gamme de coloris et d’hachures conventionnels, la traduction du zonage réglementaire (GE, VE, PU 
Fort et Modéré, U Fort et Modéré, U Dense Fort et Modéré). 

 
 
1.9 – LES DÉMARCHES ACCOMPLIES PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR AVANT, 

AU COURS ET APRÈS L’ENQUÊTE 
 
1.9-1 – Avant l’enquête publique 
 

• Le 10 janvier 2017, définition, avec les services préfectoraux (Madame Ghibellini), des dispositions de 
l’arrêté préfectoral de mise à l’enquête publique, entre le 13 février et le 15 mars 2017, du PPRi de 
l’agglomération moulinoise. 

• Le 12 janvier 2017, contact téléphonique et échange de courriels avec le porteur de projet ; fixation de 
la réunion préparatoire à la DDT et sur le terrain (le 8 février 2017) ; réception par courriel de la 
version numérique du dossier d’enquête ; information par courriel de notre collègue suppléant en lui 
remettant le lien de téléchargement du dossier numérique. 

• Le 12 janvier 2017, échange de correspondance électronique avec le porteur de projet. 
• Le 15 janvier 2017, production par le porteur de projet d’une version Word des pièces écrites du 

dossier et de différents documents d’instruction du projet. 
• Le 16 janvier 2017, nouvel échange de courriels avec le porteur de projet, concernant les divergences 

de vue par la mairie de Moulins et par la communauté d’agglomération de Moulins. 
• Le 18 janvier 2017, réception de l’envoi postal, en date du 17 janvier 2017, de l’arrêté préfectoral du 

16 janvier 2017, du dossier d’enquête, du dossier du PPRi actuel et des huit registres d’enquête à 
compléter et à déposer dans les mairies et maires annexes. 

• Le 20 janvier 2017, lecture de la notice et du règlement ; rédaction d’un glossaire (pièce absente du 
dossier) et étude du plan de communication à soumettre au porteur de projet. 

• Le 21 janvier 2017, lecture du dossier et préparation du rapport (iconographie) - Questionnement du 
porteur de projet par courriel à propos des digues, du projet de second pont routier de Moulins, et 
d’utilisation d’une étude scolaire sur le sujet dans les moyens de communication envers le public. 
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• Le 22 janvier 2017, analyse du dossier et rédaction du rapport ; autre questionnement du porteur de 
projet par courriel à propos de l’absence des noms de rues et places dans la cartographie, et de la 
nécessité d’un plan de villes à l’appui des dossiers dans les mairies. 

• Le 23 janvier 2017, échange de courriels avec le porteur de projet, lecture et intégration au projet des 
pièces jointes par lui. Réception et traitement d’avis de PPOA et de PV de réunions préparatoires 
avec les élus et avec le public. Visa et rédaction des huit registres d’enquête. Questionnement du 
porteur de projet et d’un établissement scolaire. 

• Le 24 janvier 2017, analyse du dossier, et rédaction de la partie liminaire du rapport, suite à la 
réception par courriels du porteur de projet d’autres avis de PPOA. Courriel à un chef d’établissement 
scolaire moulinois. 

• Le 25 janvier 2017, nouvel échange de courriels avec le porteur de projet. 
• Le 26 janvier 2017, échange de courriels avec le porteur de projet concernant l’urbanisme à Moulins. 
• Le 29 janvier 2017, poursuite de la lecture du dossier et rédaction de la partie liminaire du rapport. 

Analyse de réponses des PPOA. Conception et édition de fiches analytiques à utiliser lors des 
permanences. Courrier aux maires pour prise de rendez-vous en mairie, suite à l’avis formulé par leur 
conseil municipal. 

• Le 30 janvier 2017, vérification, appareil photo en main, des affichages réglementaires sur les 15 sites 
et mairies ; visa des dossiers d'enquête à Neuvy et à Moulins les Champins. Rédaction de l'annexe n° 
11 (cadrage photos). Information du porteur de projet par courriel sur les dégradations de certains 
affichages. 

• Le 31 janvier 2017, rédaction de l'annexe n° 12 (cadrage photos) et du rapport (partie liminaire). 
• Le 3 février 2017, visa du dossier d'enquête à la mairie annexe de Moulins La Madeleine ; entretien 

avec M. René MARTIN, maire de Bressolles. 
• Le 6 février 2017, visa du dossier d'enquête en mairie de Moulins, puis en mairie d’Avermes ; 

entretien avec M. Jean-Luc ALBOUY, Maire-adjoint d’Avermes. 
• Le 7 février 2017, visa du dossier d'enquête en mairie de Toulon-sur-Allier ; entretien avec M. 

Guillaume MARGELIDON, maire de Toulon-sur-Allier 
• Le 8 février 2017, visite des lieux au siège de la Direction Départementale des Territoires ; visa du 

dossier d'enquête en mairie annexe de Moulins Les Chartreux. 
• Le 9 février 2017, rédaction du PV de la visite des lieux ; rédaction du rapport (analyse des avis des 

PPOA). 
 
 
1.9-2 – Au cours de l’enquête publique 
 

• Le 15 février 2017, entretien avec M. Gilles BAY, maire de Neuvy. 
• Le 16 février 2017, entretien avec M. Pierre-André PÉRISSOL, maire de Moulins et président de 

Moulins Communauté, avec Mme Dominique LEGRAND, maire-adjointe déléguée à l’urbanisme, au 
commerce, au logement, au cadre de vie et au personnel communal, et avec M. Benoît GUYOT, 
responsable du service urbanisme. 

• Le 27 février 2017, courriels aux mairies (rappel des consignes de l’arrêté préfectoral et collecte des 
registres d’enquête le dernier jour). 

• Le 15 mars 2017, visite des lieux sur les quartiers de La Madeleine Moulins, des Carrons à 
Bressolles, et de la Fabrique à Neuvy. 

 
1.9-3 – A l’issue de l’enquête publique 
 

• Le 20 mars 2017, déplacement à la Direction Départementale des Territoires de l’Allier pour 
rencontrer M. Arthur MASSON et son adjointe, Mme Anne-Lise DESLOGES, et leur remettre le 
procès-verbal de synthèse du déroulement de l’enquête publique. 

• Le 4 avril 2017, réception par courriel du mémoire en réponse de M. Sébastien FERRA, Directeur 
Départemental des Territoires de l’Allier. 

 
 

� 
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2 - ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

 
 

2.1 – LA MISE A L’ENQUÊTE PUBLIQUE  
 
 

A la suite de la désignation prononcée le 6 janvier 2017 par Madame la Vice-Présidente du Tribunal 
Administratif de Clermont-Ferrand (n° E16000157/63) (Annexe n° 5), Monsieur le Préfet de l'Allier, par 
arrêté n° 89/2017 du 16 janvier 2017, nous a nommé commissaire-enquêteur pour conduire l'enquête 
publique sur la révision générale du Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles inondation de 
la rivière Allier sur le territoire de l’agglomération moulinoise (communes de Avermes, Bressolles, 
Moulins, Neuvy et Toulon-sur-Allier). Il a nommé Christian PERPENAT commissaire-enquêteur 
suppléant. 
M. le Préfet de l'Allier est l'autorité compétente qui approuvera le Plan de Prévention des Risques 

inondation (PPRi) de l’agglomération moulinoise. 
Cet arrêté a fixé la période d'enquête publique du 13 février 2017 au 15 mars 2017 inclus. Il a ordonné 

le dépôt du dossier soumis à l'enquête publique dans les mairies d'Avermes, de Bressolles, de Moulins 
(y compris les mairies annexes des Champins, des Chartreux et de La Madeleine), de Neuvy et de 
Toulon-sur-Allier, où le public pouvait le consulter et consigner ses appréciations, suggestions et contre-
propositions sur les registres d'enquête que nous avons préalablement remplis, cotés et paraphés. 
Le siège de l'enquête publique a été fixé en mairie de Moulins (03000), lieu où le public pouvait 

déposer ou adresser à l'intention du commissaire-enquêteur toute lettre d'observations. 
Par ailleurs, cet arrêté préfectoral a fixé ainsi les dates et heures de permanence du commissaire-

enquêteur dans les mairies susvisées : 
• Mairie d’Avermes : le jeudi 2 mars 2017, de 14 heures à 17 heures ; 
• Mairie de Bressolles : le mardi 21 février 2017, de 9 heures à 12 heures ; 
• Mairie de Moulins : le lundi 13 février 2017, de 9 heures à 12 heures ainsi que le mercredi 15 

mars 2017, de 14 heures à 17 heures ; 
• Mairie de Neuvy : le vendredi 10 mars 2017, de 14 heures à 17 heures ; 
• Mairie de Toulon-sur-Allier : le vendredi 24 février 2017, de 9 heures à 12 heures. 

Il a prescrit les mesures de publicité de l’enquête publique qui sont détaillées au 2-2 suivant. 
D’autre part, il a appelé les conseils municipaux des communes précitées à émettre un avis sur le 
projet de PPRi. Les avis des conseils municipaux doivent être annexés au registre d’enquête, et les 
maires doivent être entendus par le commissaire-enquêteur. 
Les derniers articles de l’arrêté préfectoral sont consacrés à rappeler le rôle du commissaire-enquêteur 
et le calendrier dont il dispose pour établir son rapport et émettre ses conclusions motivées, 
conformément aux articles R.123-17 à R.123-19 du code de l’Environnement. 
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2.2 – L’INFORMATION DU PUBLIC 
 
2.2-1 – Affichage dans les mairies et mairies annexes et sur les lieux publics concernés 

par le projet 
 
L’avis d’enquête publique (format A2) a été affiché dans le placard d’affichage des mairies et 

mairies annexes concernées par l’enquête publique : 
 

Commune Début d’affichage 
Date du certificat du 

maire  
(annexe n° 13) 

Vérification 
photographique par le 

commissaire-enquêteur 
(annexe n° 11) 

Avermes 23 janvier 2017 16 mars 2017 oui (30 janvier 2017) 
Bressolles 30 janvier 2017 5 avril 2017 oui (30 janvier 2017) 

Moulins (mairie) 30 janvier 2017 15 mars 2017 oui (30 janvier 2017) 
Moulins annexe Les Champins 30 janvier 2017 15 mars 2017 oui (30 janvier 2017) 
Moulins annexe Les Chartreux 30 janvier 2017 15 mars 2017 oui (30 janvier 2017) 
Moulins annexe La Madeleine 30 janvier 2017 15 mars 2017 oui (30 janvier 2017) 

Neuvy 27 janvier 2017 16 mars 2017 oui (30 janvier 2017) 
Toulon-sur-Allier 18 janvier 2017 15 mars 2017 oui (30 janvier 2017) 

 

Une affiche identique a été implantée, par les soins du porteur de projet, aux endroits publics 
suivants : 
 

Commune 
Emplacement  

(RG = rive gauche ; RD = rive 
droite) 

Début d’affichage 
selon la DDT (photos 

reportées sur une 
carte du territoire) 

Vérification 
photographique par le 

commissaire-enquêteur 
(annexe n° 12) 

Avermes RD - Portail du parc des 
expositions 30 janvier 2017 oui (30 janvier 2017) 

Avermes RD – Vers Isléa 23 janvier 2017 pas vérifié 
Bressolles RG – Les Belins 23 janvier 2017 oui (30 janvier 2017) 

Moulins  RG – Pied de la voie ferrée 23 janvier 2017 oui (30 janvier 2017) 

Moulins RG – Levée de la Charbonnière 25 janvier 2017 oui (30 janvier 2017) – 
endommagé 

Moulins RD – Vers stade municipal 23 janvier 2017 oui (30 janvier 2017) 
Moulins RD – Moulins Communauté  pas vérifié 

Toulon-sur-Allier RD – Au stade 23 janvier 2017 pas trouvé (30 janvier 
2017) 

 
 
2.2-2 – Annonces légales et rédactionnelles dans les Journaux et leur site Internet dédié 
 
L’avis au public d’enquête publique a été inséré dans la rubrique des annonces légales des 

journaux suivants : 
• Journal « La Montagne-Centre France Quotidien », éditions de l’Allier, du jeudi 26 janvier 2017 

rappelé le jeudi 16 février 2017 (annexe n° 8) ; cette parution a également entraîné la diffusion d’une 
page d’annonce sur le site web dédié du groupe Centre France : (annexe n° 9) 

http://www.centreofficielles.com/enquete_publique_43665.html 
 

• Hebdomadaire « La Semaine de l’Allier », éditions du jeudi 26 janvier 2017 rappelé le jeudi 16 février 
2017. (annexe n° 8) 

 
En outre, le quotidien « La Montagne » a précédé les réunions publiques des 3 et 10 octobre 2016 

par un article rédactionnel, le 30 septembre 2016 (annexe n° 8) ; il en a fait de même dans son édition 
du 13 février 2017 à l’ouverture de l’enquête publique (annexe n° 8). 
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2.2-3 – Annonce sur le site Internet des services départementaux de l’Etat 
 

L’avis au public était également consultable sur le site des services de l’Etat dans le département de 
l’Allier : http://www.allier.gouv.fr/avis-d-enquete-publique-plan-de-prevention-des-a2055.html  

(annexe n° 10) 
 
 
2.3 – LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
Conformément aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 89/2017 du 16 janvier 2017, 

nous avons procédé à l’audition du public au cours des six permanences fixées dans les mairies par M. 
le Préfet de l’Allier : 

• Le lundi 13 février 2017, de 09 heures à 12 heures, en la mairie de Moulins ; 
• Le mardi 21 février 2017, de 09 heures à 12 heures, en la mairie de Bressolles ; 
• Le vendredi 24 février 2017, de 09 heures à 12 heures, en la mairie de Toulon-sur-Allier ; 
• Le jeudi 2 mars 2017, de 14 heures à 17 heures, en la mairie d’Avermes ; 
• Le vendredi 10 mars 2017, de 14 heures à 17 heures, en la mairie de Neuvy ; 
• Le mercredi 15 mars 2017, de 14 heures à 17 heures, en la mairie de Moulins. 

 
2.3-1 Permanence du lundi 13 février 2017, de 09 heures à 12 heures, en la mairie de 

Moulins 
 
Nous sommes accueilli à 8 h 45 en mairie de Moulins par Madame Dominique Legrand, maire-

adjointe déléguée à l’urbanisme, au commerce, au logement, au cadre de vie et au personnel 
communal. 

 

Nous mettons à la disposition du public le dossier soumis à l’enquête, et le registre d’enquête 
préalablement visés et paraphés par nos soins. 

 

Nous joignons au dossier le plan de l’agglomération moulinoise fourni à notre demande par l’office 
de tourisme de Moulins & sa Région.  

 

Les personnes rencontrées au cours de la permanence : 
 

Le pétition-
naire Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Henri et 
Yvonne 
VILLETTE, 
55 Chemin de 
Halage 03000 
Moulins 

Habitent un lieu 
soumis aux aléas PU 
fort, U Fort, et U 
modéré, à l’intérieur 
d’un périmètre ZDE 
Ils considèrent que le 
lieu n’a jamais été 
exposé au risque 
d’inondation, à 
commencer par la 
maisonnette près du 
chemin du Halage, 
datée du XIXe siècle. 

 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Des Moulinois de toujours, qui sont curieux du dossier et qui veulent savoir. 
Nous les avons orientés vers la mairie annexe de La Madeleine pour consulter plus profondément le dossier (étude 
Hydratec particulièrement). 
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Autres personnes rencontrées au cours de la permanence  
 

Néant. 
 

2.3-2 Permanence du mardi 21 février 2017, de 09 heures à 12 heures, en la mairie de 
Bressolles 

 
Nous sommes accueilli à 8 h 45 en mairie de Bressolles par Madame Karine FAULCONNIER, 

secrétaire de la mairie. 
 

Nous mettons à la disposition du public le dossier soumis à l’enquête, et le registre d’enquête 
préalablement visés et paraphés par nos soins.  

 
Les personnes rencontrées au cours de la permanence : 

 

Le 
pétition-

naire 
Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Andrée 
AUPETIT et 
Philibert 
BERNIER, 
19, rue des 
Belins 
03000 
Bressolles 

Habitent  en bordure 
immédiate de la levée 
de Bressolles (RD 
2009), un lieu soumis 
à l’ aléa U Fort, à 
l’intérieur d’un 
périmètre ZDE, dans 
une maison édifiée en 
surélévation de la 
voie communale de 
type R+1. 
Sont conscients d’être 
exposés en cas de 
rupture de la levée. 
Se plaignent plutôt de 
retours d’eaux 
d’écoulement  
provenant de fossés 
longeant la levée et 
d’eaux pluviales en 
provenance du bourg 
de Bressolles. 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Dans le quartier des Belins, ce couple, malgré la proximité immédiate de la levée, semble beaucoup plus favorisé 
que ses voisins des numéros inférieurs de la rue, de plusieurs mètres en contrebas, au fond d’une cuvette (U Fort 
et U Modéré) qui n’aurait jamais dû être urbanisée. 
 

Le pétition-
naire Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Gisèle 
RABET, 8 rue 
des Riots 
03000 
Bressolles 

Habite sur des 
terrains, propriété 
familiale ancienne, en 
frontière de la 
commune de Neuvy. 
Son habitation est 
située en zone PU 
Fort, hors ZDE. Il 
s’agit d’une maison 
sur sous-sol semi-
enterré, de type R+1, 
offrant un niveau de 
vie > à la cote CMHE. 
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Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Ancienne élue de Bressolles, cette dame se désole que, d’une commune à l’autre, le principe de précaution contre 
le risque inondation ne soit pas appliqué uniformément : une maison d’habitation vient d’être édifiée à peu de 
distance de chez elle, sur la commune de Neuvy, tout aussi exposée à l’aléa PU Fort (la cartographie du PPRi ne 
la mentionne pas, pas plus que les vues aériennes Géoportail) que ses propres terrains, sur Bressolles, peuvent 
l’être. 
 

Le pétition-
naire Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Gérard et 
Monique 
BRENAUDIÈRE 
8, rue du Pré 
Tureau 
03000 
Bressolles 

Habitent une 
maison 
individuelle de 
type R+1 en un 
lieu soumis à 
l’aléa PU Fort en 
zone ZDE, à 140 
mètres de la RD  
2009. 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Exproprié par l’Etat à Bessay-sur-Allier, dans le cadre du projet de contournement de la RN, ce couple est, depuis, 
obnubilé par l’expropriation ; il vient avant tout pour vérifier que le PPRi n’engendre pas d’expropriation des 
habitants situés dans les zones d’aléa. Rassurés à ce sujet, nos interlocuteurs, comme M. Bernier et Mme Aupetit, 
soulignent les nuisances qui leur sont procurées par le fossé collecteur des eaux pluviales des fonds supérieurs 
qui longe leur propriété, lors de ses débordements assez fréquents. Monsieur le Maire de Bressolles, questionné 
en fin de permanence sur le sujet, nous avoue son impuissance malgré de fréquents curages.  
 
 

 
Autres personnes rencontrées au cours de la permanence  
 

M. René MARTIN, maire de Bressolles. 
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2.3-3 Permanence du vendredi 24 février 2017, de 09 heures à 12 heures, en la mairie de 

Toulon-sur-Allier 
 
 

Nous sommes accueilli à 8 h 55 en mairie de Toulon-sur-Allier par Madame Catherine BORDAT, 
Directrice Générale des Services. 

 

Nous mettons à la disposition du public le dossier soumis à l’enquête, et le registre d’enquête 
préalablement visés et paraphés par nos soins.  

 

Nous joignons au dossier le plan de l’agglomération moulinoise fourni à notre demande par l’office de 
tourisme de Moulins & sa Région.. 

 

Les personnes rencontrées au cours de la permanence : 
 

Le pétition-
naire Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Roger 
FROIDEFOND, 
Le Colombier 
03400 Toulon-
sur-Allier et 
Alain PETIT, 
Bel-Air 03400 
Toulon-sur-
Allier 

S’informent sur le 
zonage du PPRi 
impactant la 
propriété du 
Colombier. 
Constatent que 
cette propriété 
n’est pas 
concernée par le 
plan. 
Soulignent que 
les inondations, à 
Toulon-sur-Allier, 
sont plus le fait 
du mauvais 
entretien des 
ruisseaux 
traversant la 
commune que de 
l’Allier elle-
même. 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Sans commentaire.  
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Le pétition-
naire 

Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Isabelle et 
Aymard 
D’ALES DE 
DINECHIN,  
2, rue de 
l’Ancienne 
Cure 03400 
Toulon-sur-
Allier 

S’informent de 
l’impact du PPRi sur 
leur propriété de la 
Motte, située en zone 
d’aléa PU Fort et PU 
Modéré.  
Ils précisent que l’eau 
est montée à un 
mètre contre la 
maison de la Motte en 
1910. 
Ils souhaitent se 
prémunir contre la 
divagation de la 
rivière, et exigent de 
l’Etat une 
indemnisation en cas 
de réduction de leur 
propriété. 
Feront un courrier à 
ce sujet. 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Cette intervention se situe hors le sujet de l’enquête. Les pétitionnaires reconnaissent le bien-fondé du PPRi, mais 
sont beaucoup plus préoccupés par les mesures environnementales liées à la préservation de l’aspect sauvage de la 
rivière Allier et à sa divagation naturelle. 
 

 
Autres personnes rencontrées au cours de la permanence  
 

M. Guillaume MARGELIDON, maire de Toulon-sur-Allier. 
 
 
 

 
2.3-4 Permanence du jeudi 2 mars 2017, de 14 heures à 17 heures, en la mairie d’Avermes 
 
Nous sommes accueilli à 13 h 45 en mairie d’Avermes par Madame Annie PÉRONNIN, secrétaire 

hôtesse d’accueil. 
 

Nous mettons à la disposition du public le dossier soumis à l’enquête, et le registre d’enquête 
préalablement visés et paraphés par nos soins.  

 

Nous joignons au dossier le plan de l’agglomération moulinoise fourni à notre demande par l’office de 
tourisme de Moulins & sa Région. 

 

La Motte 
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Les personnes rencontrées au cours de la permanence : 
 

Le pétition-
naire Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Nicole 
CHARCOT, 19 
rue de la 
République 
03000 
Avermes 

La pétitionnaire 
souhaite 
subdiviser sa 
parcelle arborée 
cadastrée n° 
1114 afin de 
permettre 
l’édification de 
deux pavillons, 
comme 
symbolisé sur 
l’extrait ci-contre, 
sur la zone 
atteinte par la 
crue millénale, 
ainsi que 
prolonger la voie 
en impasse sur 
sa parcelle n° 
377 pour 
desservir ces 
constructions 
projetées.  

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

S’agissant d’un projet d’urbanisme, il ne concerne pas directement le projet de PPRi. Néanmoins, nous 
avons conseillé à la pétitionnaire de se rapprocher des services municipaux lors de la révision du PLU 
communal qui sera engagée lorsque le projet de PPRi sera concrétisé. 
 

Le pétition-
naire 

Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Pierre 
MICHAUX, La 
Rigolée 03000 
Avermes 

Le pétitionnaire 
est propriétaire 
des parcelles 
cadastrées sous 
les n° 188 et 186. 
Il s’agit de 
prairies dédiées 
à l’élevage équin, 
la parcelle n° 186 
étant bâtie en 
bordure de 
l’avenue des 
Isles. Il s’inquiète 
de la perte de 
valeur vénale du 
fait du 
classement en 
aléa U Fort et U 
Modéré de ses 
terrains. 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Le pétitionnaire est en phase de négociation de la cession de ses biens. Le projet de PPRi ravive le sujet, 
bien que le PPRI en vigueur a grevé ces terrains des contraintes inhérentes à  la zone 3. En tout état de 
cause, aucun projet d’urbanisme n’est avancé par le pétitionnaire en l’espèce. 
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Le pétition-
naire 

Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Daniel LOZIO, 
rue Jean 
Carmet 03000 
Moulins 

Le pétitionnaire 
habite à la 
frontière du 
quartier de 
Moulins La 
Madeleine 
dénommé 
« Saint-Paul », 
lequel bénéficie 
d’une 
constructibilité un 
peu plus souple  
que le reste du 
quartier. Il vérifie 
dans le dossier 
ses propres 
informations, 
sans exprimer de 
demande 
particulière. 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Muni de documents graphiques, le pétitionnaire n’a pas manifesté de souhait ni de récrimination 
particulière à l’égard du projet de PPRi. 
 
 

Autres personnes rencontrées au cours de la permanence  
 

Anne-Lise DESLOGES, adjoint au chef de bureau « Prévention des risques » et Arthur MASSON, 
chef du bureau « Prévention des Risques » à la Direction Départementale des Territoires de l’Allier. Nous 
les avons tenu informés du déroulement de l'enquête publique, et nous avons débattu du calendrier post-
enquête. 

 

Alain DENIZOT, maire d’Avermes, et Sophie ROUVIER, Directrice Générale des Services 
d’Avermes, avec qui nous avons conversé sur le déroulement général, de l’enquête et sur le bien-fondé du 
projet de PPRi, auquel l’élu se range pleinement. 

 
 
2.3-5 Permanence du vendredi 10 mars 2017, de 14 heures à 17 heures, en la mairie de 

Neuvy 
 
Nous sommes accueilli à 13 h 55 en mairie de Neuvy par Monsieur Gilles BAY, maire de Neuvy. 
 

Nous mettons à la disposition du public le dossier soumis à l’enquête, et le registre d’enquête 
préalablement visés et paraphés par nos soins.  

 

Nous joignons au dossier le plan de l’agglomération moulinoise fourni à notre demande par l’office de 
tourisme de Moulins & sa Région. 
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Les personnes rencontrées au cours de la permanence : 
 

Le pétition-
naire Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Roger 
MOULIN, « La 
Pêche 
Cafetou » à 
Tronget 
(03240), pour 
le compte de 
sa fille, Muriel 
ALLIER 

La propriété de 
sa fille est située 
rue de la 
Garenne à 
Neuvy. S’informe 
sur les 
conséquences du 
PPRi en matière 
de valeur 
foncière et des 
contraintes 
d’urbanisme à 
cet endroit (zone 
PU Fort). Lecture 
est faite du 
règlement dans 
cette zone. 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

La maison concernée est de type R+1. Le risque inondation a été pris en compte à la construction. 
 

Le pétition-
naire Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Daniel 
MONCELON, 
35 rue de la 
Garenne à 
Neuvy 

S’intéresse au 
zonage affectant 
sa propriété (PU 
Fort et PU 
Modéré). 
Immeuble de 
type R+1 (niveau 
de vie sur tertre) 
Insiste sur la 
nécessité de 
mettre le PLU en 
adéquation avec 
les prescriptions 
du PPRi, en 
soulignant les 
errements 
antérieurs qui ont 
conduit à des 
constructions 
récentes en zone 
d’aléa PU fort. 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Son observation rejoint celle exprimée à Bressolles par Mme Gisèle Rabet, vraisemblablement à propos 
de la même construction récente. 
 



Enquête E16000157/63 – Révision du PPRi de l’agglomération moulinoise–- Daniel BLANCHARD, commissaire-enquêteur - 28 -

 

Le pétition-
naire 

Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Daniel 
GARRAU, 20 
lotissement 
Tournemotte à 
Neuvy 

Intervient au nom 
de son fils 
Cédric, 
demeurant à 
Moulins, 49 rue 
Edmond Bourges 
(quartier de La 
Madeleine). 
Il souligne que le 
risque inondation 
à La Madeleine 
est dû au 
mauvais état 
d’entretien des 
ruisseaux 
affluents. Il 
défend le 
principe de mise 
en place de 
pertuis aux 
différents points 
d’arrivée des 
eaux dans l’Allier.  

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Le défaut d’entretien par les propriétaires riverains des ruisseaux affluents de l’Allier (celui du Pont-
Chinard en particulier)  est une nouvelle fois mis en cause par la population. Mais cet aspect du problème 
inondation dans l’agglomération moulinoise se situe hors sujet de l'enquête proprement dite. L’obturation 
des ouvrages d’art en cas d’annonce de crue fait partie du protocole de protection des populations. Des 
équipements spécifiques sont en place aux endroits stratégiques, selon le porteur de projet.. 
 

Le pétition-
naire Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Eliane 
LAURENT, 11 
rue du Pont-
Chinard à 
Neuvy, et 
Frédérique 
CHINELATTO, 
Route de 
Saint-Menoux 
à Moulins  

Sont 
propriétaires de 
trois parcelles 
nues situées en 
bordure du 
ruisseau du Pont-
Chinard, et de 
deux 
lotissements. 
Leur classement 
en PU Fort ne 
permet pas la 
constructibilité, 
ce qu’elles 
regrettent 
vivement. 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Comme Daniel Garrau ci-dessus, elles déplorent le mauvais entretien du ruisseau du Pont-Chinard, 
auquel elles devraient néanmoins contribuer en tant que riveraines… Le projet de PPRi est ressenti 
comme une entrave à la commercialisation de terrain à bâtir. 
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Le pétition-
naire Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Daniel 
DESCHAMP, 6 
impasse de la 
Fabrique à 
Neuvy 

Il interroge le 
porteur de 
projet : pourquoi 
le quartier de la 
Fabrique devient 
inconstructible, 
alors que le 
quartier de Saint-
Paul à La 
Madeleine 
Moulins, plus 
proche de la 
rivière, jouit d’un 
statut plus 
favorable en 
permettant des 
logements 
supplémentaires. 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Cette divergence de traitement sur un territoire à priori soumis au même aléa est de nature à irriter et 
mécontenter un peu plus le public. 
 

Le pétition-
naire 

Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Serge et 
Renée 
BOURGEOIS, 
6, impasse du 
Chambon à 
Neuvy 

Souhaitent 
connaître l’impact 
du PPRi sur leur 
propriété, ainsi 
que les règles 
fondamentales 
de ce dossier 
(zone U Modéré). 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Leur habitation est de type R+0,  mais le seuil de l’habitation semble suffisamment surélevé (trois 
marches) pour que le niveau de vie soit hors d’eau(CMHE 209,50+0,20 à comparer à 209,30 seuil garage). 

 
Autres personnes rencontrées au cours de la permanence  
 

Néant. 
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2.3-6 Permanence du mercredi 15 mars 2017, de 14 heures à 17 heures, en la mairie de 
Moulins 

 
Nous sommes accueilli à 13 h 45 en mairie de Moulins par Benoît Guyot, responsable du service 

urbanisme. 
  

Les personnes rencontrées au cours de la permanence : 
 

Le pétition-
naire Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Gilles BELIN, 
rue de la Gare 
aux Bateaux à 
Moulins La 
Madeleine 

S’interroge sur le 
zonage de sa 
propriété située 
sur les digues de 
la Charbonnière 
et de la Queune. 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Le pétitionnaire a été renseigné par Benoît Guyot, dans un autre bureau de la mairie, quant à la 
réglementation particulière découlant de la loi ALUR sur les zones urbanisées sur les digues. Il est reparti 
sans autre entretien avec le commissaire-enquêteur. 
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Le pétition-
naire 

Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Liliane et  
Bernard 
EYRAUD 
14 rue des 
Magnots à 
Moulins (La 
Madeleine) 

Mettent 
vigoureusement 
en cause le 
classement de 
leur propriété en 
zonage U Fort 
(teinte orange) 
compte-tenu que 
leur habitation 
est desservie par 
un tertre artificiel 
à une hauteur 
d’environ un 
mètre au-dessus 
de la rue, une 
situation 
identique à la 
propriété de son 
voisin du sud, 
qui, elle, est 
partiellement 
teintée en jaune 
(aléa U Modéré). 
Sont également 
porteurs de la 
pétition des 
habitants de La 
Madeleine, 
traitée 
séparément. 

 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Conseillère municipale de Moulins déléguée à l’animation culturelle, la pétitionnaire est 
l’ambassadrice de la population du quartier de La Madeleine, qui s’est réunie (350 à 400 personnes selon 
elle) la veille en réunion publique sur le sujet du PPRi. Le couple met en doute la fiabilité du zonage 
réglementaire, et revendique à bénéficier du zonage U Modéré du fait que le tertre élevé entre la rue du 
Magnots et le niveau R de vie représente une hauteur d’environ un mètre par rapport à celui de la rue. En 
estimant la hauteur de la crue à 209.90, le niveau du sommet du tertre à 209,44 auquel on peut ajouter 
deux petites marches supplémentaires avant d’atteindre le niveau du logement (209,75 #), soit une 
inondation de l’ordre de 15 à 25 cm. Un aléa Modéré à cet endroit là peut probablement être retenu. Le 
projet du couple est la construction d’une piscine, qui, dans les deux formes d’aléa, peut être aménagée 
avec les équipements de sécurité. 
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Le pétition-
naire 

Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Mme Alain 
JAMET, 3 rue 
de la Tarlatane 
à Moulins La 
Madeleine 

Met en cause le 
classement de sa 
propriété en 
zonage U Fort 
(orangé) alors 
que son voisin 
bénéficie d’un 
zonage U 
Modéré. Ne 
comprend pas 
cette 
discrimination, 
alors qu’elle 
voudrait édifier 
un garage pour 
son camping car, 
incapable de 
tenir dans les 20 
m² d’extension 
autorisée. 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Cette demande ne semble guère défendable, dans la mesure où la maison d’habitation de Mme Jamet ne 
dispose d’aucune revanche par rapport au terrain naturel, aux environs de la cote 210,10 par rapport à la 
ligne de crue de 211,35 #. La parcelle jaune presque voisine se situe à une cote de 210,40 plus une 
revanche d’une marche. 
 

Le pétition-
naire 

Le sujet traité Situation sur la carte réglementaire 

Odile PICHON, 
41 rue des 
Durantats à 
Moulins La 
Madeleine 

Se fait la porte-
parole des 
habitants de La 
Madeleine qui 
ont signé la veille 
au soir, pour 
certains, la 
pétition jointe au 
rapport. Vient à 
notre rencontre 
pour approfondir 
les enjeux et se 
faire une opinion 
plus solide sur le 
sujet de légitime 
préoccupation de 
toute la 
population du 
quartier. 

 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

A découvert lors de notre entretien que c’est une directive européenne de 2007 qui a été traduite par la loi 
Grenelle I de 2010 (cf. page 8 de la note de présentation). Occupe un immeuble assez ancien de genre R 
surélevé sur cave (accès opposé à la voie publique) sur un terrain de cote 209.60 #, à comparer avec la 
lame de crue de 211.30 #. 
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Autres personnes rencontrées au cours de la permanence  
 

Benoît GUYOT, responsable du service Urbanisme de la mairie de Moulins. 
René MARTIN, maire de Bressolles. 
Dominique LEGRAND, maire-adjointe de Moulins, déléguée à l’urbanisme, au commerce, au logement, au 
cadre de vie et au personnel communal. 

 
 

2.3-7 Clôture de l’enquête 
 
Le mercredi 15 mars 2017 à 17 h 30, en présidence de Madame Dominique LEGRAND, maire-

adjointe déléguée à l’urbanisme, au commerce, au logement, au cadre de vie et au personnel communal, 
et de Monsieur Benoît GUYOT, responsable du service Urbanisme, nous avons déclaré close l’enquête 
publique sur le projet de révision générale du Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles 
inondation de la rivière Allier sur le territoire de l’agglomération moulinoise (communes d’Avermes, de 
Bressolles, de Moulins, de Neuvy et de Toulon-sur-Allier) prescrite par arrêté de M. le Préfet de l’Allier n° 
89/2017 en date du 16 janvier 2017. Nous avons procédé à la clôture des registres d’enquête ouverts à cet 
effet, dans les mairies d’Avermes, Bressolles, Moulins, Neuvy et Toulon-sur-Allier ainsi que dans les 
mairies annexes de Moulins les Champins, Moulins les Chartreux et Moulins la Madeleine. Nous avons 
signé ces documents ne varietur après avoir rayé l’ensemble des pages blanches de ces documents et 
recensé en page 21 les observations recueillies et les lettres ou notes écrites annexées aux registres par 
le public ou la collectivité. 

 
 

2.3-8 Contenu et analyse des registres d’enquête et des pièces annexées 
 

2.3-8.1 Registre d’enquête d’Avermes (Annexe n° 22) 
 

Le pétitionnaire Le sujet traité 

Anselme  HOARAU 
42 chemin des Groitiers à 
Avermes 

Le 2 mars 2017, le pétitionnaire, en visant précisément la page 23 de la note de présentation, 
§ 5-8, pose des questions générales et émet des appréciations également générales sur la 
structuration du dossier. 
Il évoque aussi les mesures compensatoires instaurées dans le cadre du projet de 
contournement sud-ouest de Vichy ayant des répercussions sur la commune d’Avermes. 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Le porteur de projet est invité à apporter des réponses circonstanciées au travers de son mémoire en 
réponse, notamment à établir le lien avec les dispositions du PPRi en effet sur la partie amont de la rivière 
Allier. Le second alinéa nous semble hors sujet, puisqu’elles ont été traitées lors de l'enquête publique sur 
le projet de SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Allier aval. 
  

Le pétitionnaire Le sujet traité 
Claudine PELLEGRINO, 23 rue 
des Groitiers à Avermes Elle se déclare en accord avec les observations de M. Hoarau. 
 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Même suggestion que ci-dessus. 
 

Le pétitionnaire Le sujet traité 
Solange BLANCHET, 11 rue 
Gérard Philipe à Avermes 

Se plaint du manque d’information sur le projet et de l’absence de convocation à des réunions 
pour les propriétaires concernés sur Avermes. 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

A vérifier la cible des réunions publiques des 3 et 10 octobre 2016, dont la seconde à Isléa Avermes. Cf. 
article 1.4.5 ci-dessus. 

 

 
2.3-8.2 Registre d’enquête de Bressolles (Annexe n° 23) 

 

Aucune observation. 
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2.3-8.3 Registre d’enquête de Moulins (Annexe n° 18) 
 

Le pétitionnaire Le sujet traité 
Michel LAMARQUE, 61 rue des 
Bretins à Moulins La Madeleine 

Se plaint du manque d’entretien du ruisseau du Pont-Chinard, dont les inondations semblent 
plus le préoccuper que le risque de débordement de l’Allier. 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Cette observation revient fréquemment au cours de l’enquête, que ce soit oralement ou par écrit. Il 
conviendrait, nous semble-t-il, qu’un syndicat de riverains soit constitué pour gérer de façon pérenne le 
problème. Certes, ceci dépasse le cadre strict du projet de PPRi, mais la situation telle que décrite par les 
pétitionnaires traduit bien une nuisance « inondation » à laquelle il conviendra de mettre un terme. 
 

Le pétitionnaire Le sujet traité 

Jean-Paul FAVIER, 7 place des 
Martyrs de la Libération à 
Moulins La Madeleine 

1. Il considère que, si l’effacement des digues est le dogme de l’Etat, les deux rives de l’Allier 
doivent être également impactées et les contraintes devraient être les mêmes puisque la 
topographie est similaire. 

2. Il dénonce le découpage du quartier de La Madeleine en deux zones qui ne lui paraissent 
pas d’une grande logique, et qui à ses yeux vont déclencher des disparités économiques 
(valeur des biens, assurances) et urbanistiques non souhaitables. 

3. Questionnement sur le moment d’entrée en vigueur du PPRi pour les extensions de 
bâtiments « surélevés ». 

4. Demande la réhabilitation et le renforcement des digues existantes pour protéger 
uniformément le quartier impacté par le PPRi. 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

La première question est de grande importance, et le porteur de projet se doit d’argumenter solidement le 
non effacement du tertre du Chambonnet et de la levée des Garceaux jusqu’à la rue du Manège. A partir 
de quelle épaisseur, une digue échappe au principe d’effacement ? 
La densité de population du quartier de la Madeleine soulève beaucoup d’interrogation et 
d’incompréhension, voire de refus, de la part des élus comme de la population. Là aussi, le porteur de 
projet devrait étayer sa ligne politique par des arguments indiscutables, car trop d’enjeu économique 
émane de la dualité de traitement, que l’on soit en zone orangée ou en zone jaune. 
Le point 4, du point de vue de la sécurité de chacun au quotidien à l’arrière des digues, levées et tertres, 
est essentiel. Rien ne sert une digue qui percole, ou qui ne dépasse pas la hauteur maximale de la crue. 
Il convient donc de profiter de l’instauration du nouveau PPRi pour réaliser concomitamment l’ensemble 
des travaux de renforcement, de surélévation et de protection efficace des ouvrages contre la force des 
courants, afin que la population installée dans le bâti actuel puisse vivre sereinement dans ces quartiers 
résidentiels de qualité. 
 

Le pétitionnaire Le sujet traité 
Pierre André PÉRISSOL, 
président de Moulins 
Communauté, 8, place 
Maréchal de Lattre de Tassigny 
à Moulins 

Sollicite la modification du zonage appliqué au parc des Expositions d’Avermes, afin qu’il soit 
intégré à la zone urbanisée d’aléa Fort, compte-tenu que le réseau d’évacuation des eaux 
pluviales, source de danger par retour de la rivière via ce réseau, est obturé dans un regard 
prévu à cet effet et qu’une pompe permet d’évacuer les éventuelles eaux de ruissellement en 
cas de pluie. 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Là également, il appartient au porteur de projet d’adapter le dossier à la réalité des équipements et de 
vérifier leur fiabilité au regard d’une crue exceptionnelle. L’Etat dispose-t-il de retours d’expériences 
similaires pour prendre en considération ou non de tels aménagements ponctuels ? 

 

 
2.3-8.4 Registre d’enquête de Moulins Les Champins (Annexe n° 19) 

 

Aucune observation. 
 

2.3-8.5 Registre d’enquête de Moulins Les Chartreux (Annexe n° 20) 
 

Aucune observation. 
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2.3-8.6 Registre d’enquête de Moulins La Madeleine (Annexe n° 21) 
 

Le pétitionnaire Le sujet traité 

Henri et Yvonne VILLETTE, 55 
Chemin de Halage 03000 
Moulins 

Focalisent leur demande sur l’exploitation à Moulins des « améliorations techniques et les 
retours d’expériences des crues récentes » en évoquant des pistes de travail qui pourraient être 
utilisées (renforcement des digues, nettoyage de la rivière pas basses eaux, mise en place de 
pompes et de clapets anti-retour en rive gauche, et, une nouvelle fois, l’évocation de la 
discrimination « rive droite – rive gauche » en terme d’effacement des digues. 
Pour eux, la digue du chemin de halage est oubliée dans le projet alors que leur maison de 
1804 témoigne de la résistance de cette digue aux crues postérieures, notamment celle de 
1856 prise comme crue de référence de fréquence centennale. 
Conclusion : sont opposés à l’application de ce PPRi et dénoncent les dépréciations inhérentes 
à une telle réglementation. 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Leur venue lors de la première permanence du 13 février 2017 a été traitée au 2.3.1 ci-dessus (page 20). 
Les suggestions contenues dans leur lettre rejoignent celles d’autres habitants de La Madeleine que nous 
avons déjà traitées. 
 

Le pétitionnaire Le sujet traité 

Association La Madeleine 
Moulins Rive Gauche 

Suite à une assemblée extraordinaire tenue le 14 mars 2017 devant environ deux cents 
habitants, 57 signataires de la pétition qui nous a été remise le 15 mars 2017 en mairie de 
Moulins par Liliane et  Bernard EYRAUD soulignent « nombre d’incohérences » liées, selon 
eux, à une discrimination de couleurs malgré une « altitude identique », à l’information que « les 
transformateurs électriques ne seraient pas impactés », le traitement différent entre rive droite 
et rive gauche, la non prise en compte de la densité de population de La Madeleine de 
1.400 habitants/km². 
Il est souligné que « toutes les grandes crues citées sont à l’intérieur de la petite « glaciation » 
dont le risque, maintenant, est éliminé ». 
Ils réclament avec force un engagement de l’Etat pour le renforcement des digues et autres 
moyens pour assurer la sécurité des résidents, et concluent que « ce plan n’est qu’un parapluie 
dégageant la responsabilité de l’Etat ». 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Il est surprenant que l’on ait attendu la veille de la clôture de l'enquête pour provoquer une telle réunion, 
alors que les réunions organisées à l’automne 2016 par l’Etat n’ont réuni que quelques dizaines de 
participants, malgré une certaine publicité dans la presse locale. Selon les ambassadeurs de l’association 
venus à notre ultime permanence, « les gens ont manqué d’information, et n’ont eu vent de l’enquête que 
très tardivement ». 
On peut également s’interroger sur le fait que, selon les sources, de 200 à 300 personnes ont assisté à la 
réunion, mais que seulement 57 d’entre eux (le quart de l’assistance à peu près) ont apporté leur signature 
à la pétition. 
Sinon, les thèmes abordés sont identiques aux récriminations évoquées tout au long de notre rapport. 

 
2.3-8.7 Registre d’enquête de Neuvy (Annexe n° 24) 

 

Le pétitionnaire Le sujet traité 

M. et Mme Henri RIBIER, 17 
rue des Riots à Neuvy 

Soulignent de façon véhémente que le quartier de la Fabrique – Les Carrons n’a jamais été 
inondé au cours des 150 – 200 dernières années. Ils dénoncent cette volonté de nuire qui lèse 
les propriétaires en dévaluant leurs biens. Ils espèrent que l’Etat et la municipalité de Neuvy 
prendront la mesure du « scandale » et rétabliront « la réalité du terrain, la vérité, l’équité et le 
respect de tous ». 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Avec leurs mots, les pétitionnaires expriment leur désarroi face aux conséquences indirectes d’un tel 
projet. Les professionnels de l’immobilier usent et abusent de la situation pour exploiter la peur du 
lendemain. Apparemment, M. et Mme Ribier en font l’amère expérience. 
Ceci pour renforcer notre opinion que la réponse à cette vague d’inquiétude passe par la sécurisation 
absolue des populations en place grâce à un chantier exemplaire et ambitieux de renforcement, de 
consolidation, de rehaussement, d’étanchéité absolue des endiguements existants, et de construction des 
protections contre les contournements de digues qui font aujourd’hui du système moulinois un véritable 
« panier percé ». Avec les moyens techniques, avec les matériaux modernes qui sont aujourd’hui à 
disposition de l’Homme, avec un budget à hauteur de l’enjeu, ce chantier doit constituer une priorité 
absolue des décideurs. 
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Mais, pour autant, parce que la Nature est plus forte que nous et que personne ne peut affirmer que les 
inondations de demain seront moins importantes, aussi importantes ou plus importantes que celles qui ont 
ponctué le passé, le principe de précaution contenu dans la directive européenne « inondations » du 23 
octobre 2007 s’impose à tous, dans l’agglomération moulinoise comme ailleurs. 
 

Le pétitionnaire Le sujet traité 

Gérard DELBAST, 5 chalet 
Beau Sites à Mouthe (25240) 

Assortie, en pièces jointes, d’une réponse préfectorale à un précédent courrier, le 17 avril 2012, 
justifiant le caractère « non constructible » de sa propriété dans le secteur Fabrique – les 
Carrons, de l’extrait de plan et la note technique justifiant le classement en zone 2 du PPRi 
actuellement en vigueur, et d’un billet du quotidien « L’Est Républicain » du 8 décembre 2014, 
l’intervention du pétitionnaire retrace à sa manière l’historique de l’urbanisme dans le secteur, 
évoquant notamment la réalisation en 2000 d’un lotissement à 200 mètres de chez lui. Il 
dénonce la transparence, l’égalité, la liberté, la virtualité des inondations, même la réalité de la 
crue de 1856 (« aucune preuve réelle »), annonçant même l’adjonction « d’un document 
contradictoire » qui ne figure malheureusement pas dans le registre… 

 

Le commentaire du commissaire-enquêteur 
 

Dans ce cas également, le pétitionnaire laisse éclater son indignation et son amertume en étant confronté 
à l’injustice de voir, au cours des 17 dernières années, s’élever des constructions sur un lotissement 
autorisé à quelque distance de ses propres terrains que l’on déclare inconstructibles, donc de valeur 
infiniment moindre. Et un récent permis de construire délivré dans le secteur ne fait qu’attiser cette 
impression d’inégalité devant la loi que nous avons ressentie jusqu’à la dernière heure de l’enquête parmi 
la population de l’agglomération moulinoise touchée par les effets du projet de PPRi. 
Lorsque certains s’inspirent, pour tenter d’enrayer la spirale, des drames, des noyés extraits des 
décombres et de la boue qui ont endeuillé à jamais des villes et des régions (27 victimes dans le Var en 
juin 2010, 29 victimes à La Faute-sur-Mer en février 2010, 24 morts dans le Gard, l’Hérault, la Lozère et le 
Vaucluse en septembre 2002, 47 noyés à Vaison-la-Romaine en septembre 1992, 423 morts suite à la 
rupture du barrage de Malpasset à Fréjus en décembre 1959, en ne prenant qu’un demi-siècle 
d’existence) d’autres raisonnent de façon égoïste et cupide ! 

 
 

2.3-8.8 Registre d’enquête de Toulon-sur-Allier (Annexe n° 25) 
 

Aucune observation. 
 
 
 
2.3-9 Remise du procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales formulées par 

le public au cours de l’enquête (Annexe n° 27) 
 
 
Le lundi 20 mars 2017, nous avons remis à M. Arthur MASSON, chef du bureau « prévention des 

risques » à la Direction Départementale des Territoires de l’Allier à Yzeure, le procès-verbal de synthèse 
des observations écrites et orales formulées par le public au cours de l’enquête et par les personnes 
publiques associées (19 pages), en le priant de produire, dans le délai de 15 jours, un mémoire en 
réponse aux observations formulées. 

 
 

2.4 – LA RÉPONSE DU MAÎTRE D’OUVRAGE AUX OBSERVATIONS (Annexe n° 28) 
 
Par envoi par courriel du 4 avril 2017, M. Sébastien FERRA, Directeur Départemental des Territoires 

de l’Allier, nous a transmis un mémoire de cinq pages, assorti, en annexe, sur quatre pages, l’extrait de 
l’étude de danger réalisée par ANTEAgroup à propos du système complexe d’endiguement de l’Allier dans 
l’agglomération moulinoise. Ce rapport ne laisse guère planer le doute sur la fragilité de ce système en son 
état actuel, et justifie le dogme de l’Europe et de l’Etat français quant au principe d’effacement des digues 
appliqué dans ce projet de révision du PPRi sur l’agglomération moulinoise. Il est d’ailleurs regrettable que 
ce document n’ait pas été communiqué au public à l’intérieur du dossier, car sa lecture aurait peut-être 
éclairé certains pétitionnaires et mieux fait prendre conscience de l’urgence qu’il y a à recalibrer le système 
d’endiguement, sachant que la crue de référence centennale est survenue en 1856, il y a … 161 ans ! 
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Onze domaines d’analyse des observations ont été traités par le porteur de projet. 
• L’entretien des ruisseaux, vecteur d’inondation : Réponse identique à notre suggestion : 

constituer un syndicat de cours d’eau. 
• Le traitement des digues : l’explication est apportée à propos du maintien du tertre de 

Chambonnet et du « régime de faveur » dont disposerait la rive droite par rapport à la rive 
opposée de l’Allier (tertre de Chambonnet supérieur à 30 mètres de largeur). 

• Le découpage en deux zones d’urbanisation différenciée dans le quartier de La Madeleine 
Moulins (hachurée et non hachurée) : quatre critères cumulatifs ont été vérifiés pour la 
définition des zones urbanisées denses et zones urbanisées (histoire, occupation du sol, 
continuité bâtie, mixité des usages du bâti). 

• Le zonage de La Madeleine en fonction de l’aléa : il résulte d’un croisement des mesures et 
calculs du modèle hydraulique (cote d’eau et vitesse d’écoulement), du modèle numérique de 
ligne d’eau (MNLE), de l’interpolation spatiale des vitesses. Quatre classes d’aléa ressortent 
de ces croisements : aléa très fort (V > 1 m/s et H d’eau > 1 m) ; aléa fort (V > 1 m/s ou H 
d’eau > 1 m) ; aléa moyen (V >0,5 m/s < 1 m/s et H d’eau > 0,5 m < 1 m) ; aléa faible (V < 
0,5 m/s et H d’eau < 0,5 m). Conclusion : des maisons se trouvant sur des altitudes 
identiques peuvent être impactées par des vitesses différentes et ainsi être impactées par un 
aléa différent. 

• La gestion des zones d’opérations d’aménagement spécifiques : concernent Saint-Paul et La 
Murière dans le quartier de La Madeleine. Le porteur de projet explique les réflexions 
menées avec le porteur des projets « Moulins Communauté », et précise les conditions 
d’études préalables à la détermination de la constructibilité des terrains concernés, étant 
souligné que les sites resteront soumis aux prescriptions réglementaires de la servitude 
inondation en vigueur. 

• La dévaluation des biens : La DDT ne porte pas de préjugé sur les impacts du PPRi dans la 
valeur immobilière. 

• La loi ALUR et son impact sur les constructions et aménagements projetés en val endigué et 
sur les digues elles-mêmes : rappel de la loi, de ses contraintes et des sanctions applicables 
en cas de contravention. 

• La modification de la carte de zonage réglementaire et la prises en compte 
d’aménagements : concerne le zonage du parc des expositions d’Avermes (Moulins 
Communauté) : La DDT admet que le classement de cet équipement majeur du territoire 
peut être modifié en « zone urbanisée », précision étant faite que l’aléa reste inchangé. 

• La contestation de l’aléa en terme d’altimétrie  sur une parcelle de Neuvy : la DDT procèdera 
à une analyse fine à l’aide du MNT pour répondre à plusieurs interventions indignées. 

• La prise de renseignements par plusieurs personnes rencontrées au cours des 
permanences : Pas de réponse particulière. 

• Les demandes de modifications des PPOA : les demandes de Moulins Communauté seront 
analysées au cas par cas. 

 

Enfin, les observations consignées dans le PV de synthèse du commissaire-enquêteur n’appellent 
pas de remarque particulière. 
 
 

 
� 
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3 – CONCLUSION DU RAPPORT 
 
 
Le dossier de révision générale du Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles inondation 

de la rivière Allier sur le territoire de l’agglomération moulinoise (communes d’Avermes, de Bressolles, de 
Moulins, de Neuvy et de Toulon-sur-Allier) prescrite par arrêté de M. le Préfet de l’Allier n° 89/2017 en date 
du 16 janvier 2017, n’a pas suscité une forte mobilisation de la population et des propriétaires fonciers : 
dix-neuf interventions en vis-à-vis lors des permanences ; six dépositions sur les registres d’enquête ; trois 
courriers séparés ; une pétition associative comportant 57 signatures. 

 

Nous avons ainsi conduit une enquête sereine, dans un climat agréable, et dans les meilleures 
conditions matérielles qui soient à l’intérieur des cinq mairies concernées. Les moyens modernes 
d’investigation (version numérisée du dossier soumis à l’enquête publique permettant des zooms précieux 
sur la cartographie, les sites Internet Google Earth (cheminement virtuel dans les voies, vérification des 
seuils d’immeubles, des marches d’accès et des dénivelés susceptibles d’expliquer au public les 
différenciations de zonage d’aléa) et geoportail.gouv.fr (superposition du plan cadastral, du plan IGN et de 
la vue satellite, création immédiate de profils altimétriques), grâce à la connexion wifi de notre ordinateur 
aux serveurs des mairies, ont évité des déplacements sur les lieux, toujours handicapants lors des 
permanences. 

 

Les rencontres avec les maires ou adjoints ont été cordiales, les explications enrichissantes pour la 
personne neutre et étrangère au territoire que nous sommes. 

 

L’ensemble de ce travail de terrain nous a permis de nous forger une opinion sur le projet de révision 
du PPRi qui deviendra, dès son approbation, opposable aux tiers à travers les Plans Locaux d’Urbanisme 
qui, pour la plupart, sont en révision ou en voie d’application. Cette opinion nous permet d’étayer les 
motivations qui nous conduiront à émettre notre avis sur le projet. 

 
 
 

 
� 
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4 – LES ANNEXES 
 

N° Libellé

1
Arrêté préfectoral n° 2015/DREAL/66 du 28 avril 2015 portant décision de dispenser d'évaluation 
environnementale en l'issue d'un examen au cas par cas

2
Arrêté préfectoral n° 1789/2015 du 08 juillet 2015 prescrivant la révision générale du Plan de 
Prévention des Risques Naturels Prévisibles inondation de la rivière Allier sur l'agglomération de 
Moulins

3
Procès-verbaux de la concertation préalable (comité de suivi avec les élus et réunions publiques 
avec la population)

4
Lettre préfectorale de saisine du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand du 21 décembre 
2016

5
Décision n° E16000157 / 63 du 06 janvier 2017 du Président du Tribunal Administratif de 
Clermont-Ferrand désignant les commissaires enquêteurs titulaire et suppléant

6
Arrêté préfectoral n° 89/2017 du 16 janvier 2017 prescrivant l'enquête publique, du 13 février au 
15 mars 2017 inclus, sur le projet de Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles 
inondation de la rivière Allier sur le territoire de l'agglomération moulinoise

7 Avis d'enquête publique

8
Publications de l'avis d'enquête publique dans les Annonces Légales du quotidien "La Montagne" 
et de l'hebdomadaire "La Semaine de l'Allier"

9 Copie d'écran du site Internet La Montagne.fr
10 Copie d'écran du site Internet de la Préfecture de l'Allier

11
Planche photographique des affichages aux portes des mairies d'Avermes, Bressolles, Moulins, 
Neuvy, et Toulon-sur-Allier

12 Planche photographique des affichages sur le site et carte de positionnement des panneaux
13 Certificats d'affichage municipaux d'Avermes, Bressolles, Moulins, Neuvy et Toulon-sur-Allier

14
Courrier du maître d'ouvrage en date du 28 novembre 2016 adressé aux personnes publiques et 
organismes associés (PPOA)

15 Courrier de sollicitation d'un rendez-vous avec le maire des cinq communes concernées
16 Procès-verbaux de la rencontre des maires ou adjoints après rendez-vous
17 Procès-verbal de la visite des lieux établi le 8 février 2017 par le commissaire-enquêteur
18 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie d'Avermes
19 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie de Bressolles
20 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie de Moulins
21 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie annexe des Champins Moulins
22 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie annexe des Chartreux Moulins
23 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie annexe de La Madeleine 
24 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie de Neuvy
25 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie de Toulon-sur-Allier
26 Avis des personnes publiques et organismes associés
27 Procès-verbal de synthèse établi le 20 mars 2017 par le commissaire-enquêteur
28 Mémoire en réponse du porteur de projet en date du 4 avril 2017  

 
� 
 

 
Fait et clos à Bourbon-l'Archambault, le 10 avril 2017. 

 
   Daniel Blanchard 
Commissaire Enquêteur 
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Département de l’Allier 
 

Communes de AVERMES, BRESSOLLES, MOULINS, NEUVY 
et TOULON-SUR-ALLIER 

 
ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN DE PRÉVENTION  

DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES INONDATION DE LA RIVIÈRE ALLIER  
SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION MOULINOISE 

 

ANNEXES  
au rapport du Commissaire-Enquêteur 

 
 

N° Libellé

1
Arrêté préfectoral n° 2015/DREAL/66 du 28 avril 2015 portant décision de dispenser d'évaluation 
environnementale en l'issue d'un examen au cas par cas

2
Arrêté préfectoral n° 1789/2015 du 08 juillet 2015 prescrivant la révision générale du Plan de 
Prévention des Risques Naturels Prévisibles inondation de la rivière Allier sur l'agglomération de 
Moulins

3
Procès-verbaux de la concertation préalable (comité de suivi avec les élus et réunions publiques 
avec la population)

4
Lettre préfectorale de saisine du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand du 21 décembre 
2016

5
Décision n° E16000157 / 63 du 06 janvier 2017 du Président du Tribunal Administratif de 
Clermont-Ferrand désignant les commissaires enquêteurs titulaire et suppléant

6
Arrêté préfectoral n° 89/2017 du 16 janvier 2017 prescrivant l'enquête publique, du 13 février au 
15 mars 2017 inclus, sur le projet de Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles 
inondation de la rivière Allier sur le territoire de l'agglomération moulinoise

7 Avis d'enquête publique

8
Publications de l'avis d'enquête publique dans les Annonces Légales du quotidien "La Montagne" 
et de l'hebdomadaire "La Semaine de l'Allier"

9 Copie d'écran du site Internet La Montagne.fr
10 Copie d'écran du site Internet de la Préfecture de l'Allier

11
Planche photographique des affichages aux portes des mairies d'Avermes, Bressolles, Moulins, 
Neuvy, et Toulon-sur-Allier

12 Planche photographique des affichages sur le site et carte de positionnement des panneaux
13 Certificats d'affichage municipaux d'Avermes, Bressolles, Moulins, Neuvy et Toulon-sur-Allier

14
Courrier du maître d'ouvrage en date du 28 novembre 2016 adressé aux personnes publiques et 
organismes associés (PPOA)

15 Courrier de sollicitation d'un rendez-vous avec le maire des cinq communes concernées
16 Procès-verbaux de la rencontre des maires ou adjoints après rendez-vous
17 Procès-verbal de la visite des lieux établi le 8 février 2017 par le commissaire-enquêteur
18 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie d'Avermes
19 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie de Bressolles
20 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie de Moulins
21 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie annexe des Champins Moulins
22 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie annexe des Chartreux Moulins
23 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie annexe de La Madeleine 
24 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie de Neuvy
25 Copie du registre d'enquête et des pièces annexées de la mairie de Toulon-sur-Allier
26 Avis des personnes publiques et organismes associés
27 Procès-verbal de synthèse établi le 20 mars 2017 par le commissaire-enquêteur
28 Mémoire en réponse du porteur de projet en date du 4 avril 2017  
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ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN DE PRÉVENTION 
DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES INONDATION DE LA RIVIÈRE ALLIER 

SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION MOULINOISE

Justification photographique de l'affichage réglementaire à J-15

(art. 5 de l'arrêté préfectoral n° 89/2017 du 16 janvier 2017)
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En mairies
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ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN DE PRÉVENTION 
DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES INONDATION DE LA RIVIÈRE ALLIER 

SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION MOULINOISE

Justification photographique de l'affichage réglementaire à J-15
(art. 5 de l'arrêté préfectoral n° 89/2017 du 16 janvier 2017)
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Hors les mairies

BRESSOLLES
Les Belins
BRESSOLLES
Les Belins

AVERMES

Le foirail

AVERMES

Le foirail

AVERMES

Le foirail

AVERMES

Le foirail

AVERMES

Le foirail

AVERMES

Le foirail

AVERMES

Le foirail

MOULINS
La Madeleine
MOULINS
La Madeleine

MOULINS
La Charbonnière
MOULINS
La Charbonnière

MOULINS
Stade municipal
MOULINS
Stade municipal

TOULON

Le stade

TOULON

Le stade

TOULON

Le stade

TOULON

Le stade

TOULON

Le stade

TOULON

Le stade

TOULON

Le stade

Clichés manquants : Affichage à AVERMES, près du complexe Isléa ;
Affichage au siège de MOULINS COMMUNAUTÉ.
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UtilisateuR
Texte tapé à la machine
Précision du commissaire-enquêteur :L'affichage à la porte de la mairie de Bressollesétait assuré le 30 janvier 2017 lorsque nousavons procédé à la vérification des affichagesréglementaires à J-15 (30 janvier 2017 à 15 h 20,cf. annexe n° 11).

UtilisateuR
Droite 
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Daniel BLANCHARD 
Commissaire-Enquêteur 
Rue de la Montagne 
03160 BOURBON-L’ARCHAMBAULT 
Tél. 04.70.67.04.09 ou 07.81.45.37.59 
Email : danyblanchard@free.fr 

 
 
Monsieur le Maire 
 
de 
 
«Code_postal» «Ville» 
 
 
 
 
Bourbon-l'Archambault, le 29 janvier 2017 

 
 
 
Objet : Enquête publique sur le projet de révision générale du Plan de Prévention des 

Risques Naturels prévisibles inondation (PPRi) de la rivière Allier sur le territoire de 
l’agglomération moulinoise (communes de Avermes, Bressolles, Moulins, Neuvy et Toulon-
sur-Allier) .- 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
Monsieur le Préfet de l’Allier, par arrêté n° 89/2017 en date du 16 janvier 2017, m’a 

désigné commissaire-enquêteur pour conduire, du 13 février au 15 mars prochains, 
l’enquête citée en objet, qui concerne votre commune. 

 
L’article R.562-8 du code de l’Environnement prévoit une formalité spécifique dans le 

cadre de la procédure d’enquête applicable aux plans de prévention des risques : le maire 
des communes sur le territoire desquelles le plan s’applique doit être entendu par le 
commissaire-enquêteur. 

 
Je me permets donc de solliciter une audience pour procéder à cette audition, si 

possible avant l’ouverture de l’enquête. Merci de m’appeler (le matin jusqu’à 11 heures de 
préférence) pour définir le rendez-vous. 

 
Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 

sentiments respectueux. 

 
 

DESTINATAIRES 
Monsieur le Maire 03000 Avermes 
Monsieur le Maire 03000 Bressolles 
Monsieur le Maire 03000 Moulins 
Monsieur le Maire 03000 Neuvy 
Monsieur le Maire 03400 Toulon-sur-Allier 
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Révision générale du PPRi de la région moulinoise 
 

Entretien avec Jean-Luc ALBOUY, maire-adjoint d'Avermes 
 

Lundi 6 février 2017 

 
 

Le PLU d’Avermes est en phase de révision. Bien évidemment, les prescriptions du PPRi à 
venir seront intégrées dans la définition du zonage arrêté. 

L’élu nous précise que rien, dans le contenu du dossier défini lors des différentes réunions 
d’échanges organisées par la DDT à l’intention des élus, n’a choqué les représentants d’Avermes. 

La carte réglementaire de la commune d’Avermes sous les yeux, notre attention est attirée 
sur un projet de division du fond de la parcelle n° 1114 pouvant être desservie par l’impasse qui 
s’embranche sur la rue Paul Fort et à laquelle aboutit la rue Claude Morand : cette parcelle est 
essentiellement située hors la limite du zonage PU Fort, mais la voirie pouvant être créée pour 
raccorder les constructions à cette impasse existante serait en zone inondable. 

Monsieur le Maire-adjoint, nouvel élu communal, a vécu avec beaucoup d’intérêt une 
réunion de sensibilisation au risque inondation récemment organisée par le comité de Bassin Loire 
Bretagne, et il en a tiré des enseignements précieux afin de pouvoir gérer au mieux une situation 
de crise en cas d’annonce de crue importante. 

Le conseil municipal d’Avermes a, dans sa séance du 19 janvier 2017, émis un avis sans 
observation autre qu’une correction matérielle du tableau-légende de la page 6 du règlement 
(Principes du zonage réglementaire). 

 
 

Le commissaire-enquêteur, 

 
    Daniel BLANCHARD 
 
 



Révision générale du PPRi de la région moulinoise 
 

Entretien avec René MARTIN, maire de Bressolles 
 

Vendredi 3 février 2017 

 
Le PLU de Bressolles est en phase de révision. Le projet a pris en compte, sous la forme de zones 
naturelles inondables, les exacts contours de la zone d'expansion des crues de l'Allier définie par l'étude 
HYDRATEC. Cette contrainte réduit assez sensiblement les zones urbanisables de la commune, mais le 
maire défend le principe de précaution, et préconise l'installation de nouvelles constructions, sur une 
commune fortement exposée à l'urbanisation pavillonnaire, sur les zones U et AU projetées sur les 
terrasses dominant la plaine inondable. 
 
Il nous fait observer que la commune met à profit la zone inondable la plus près de l'agglomération pour 
en faire un lieu de rétention des eaux pluviales de ruissellement des zones urbanisées.                                      
Il souligne le fait que les deux stations de traitement des eaux usées dont la commune est équipée 
(bourg et Longvé) sont incluses dans la zone submersible. Il s'agira d'un enjeu communautaire que de 
les relocaliser.  
 
Il nous explique le fonctionnement mécanique de l'occultation des ponceaux permettant le 
franchissement de ruisseaux par la RD 2009, qui constitue la levée dite de Bressolles : manuellement, 
des agents abaissent des trappes à l'aval des ponceaux, formant un obstacle anti-retour à la montée 
des eaux en zone endiguée. 
 
 Concernant la valeur du foncier, il redoute des réactions négatives des propriétaires en zone inondable, 
réactions qui seront vraisemblablement manifestées lors de l'enquête publique sur la révision du PLU.                      
Monsieur le Maire affirme son fort attachement à un PLU communal plutôt que communautaire, afin que 
ce soit les élus de terrain qui maîtrisent l'avenir du territoire ; en ce sens, il redoute l'échéance de 2020. 
 
Avis du conseil municipal de Bressolles ( janvier 2017) AVIS FAVORABLE. 

 
 

Le commissaire-enquêteur, 

 
    Daniel BLANCHARD 



Révision générale du PPRi de la région moulinoise 
 

Entretien avec Pierre André PÉRISSOL, maire de Moulins ,  
président de Moulins-Communauté, 

Dominique LEGRAND, maire-adjointe déléguée à l’urbanisme, au commerce, 
au logement, au cadre de vie et au personnel communal, 

Benoît GUYOT, responsable du service Urbanisme 
 

Jeudi 16 février 2017 
 

Le conseil municipal de Moulins, dans sa séance du 9 décembre 2016, a, à la majorité, émis un avis 
défavorable sur le projet de PPRi, concluant que cet avis pourrait être levé si les éléments développés 
dans le texte de la délibération étaient finalement pris en compte par l’administration. 
 
Monsieur le Maire énumère ces considérants de l’avis négatif : 

• De l’utilité des digues et levées existantes : 
Le système d’endiguement édifié au fil du temps appartient très majoritairement à l’Etat. La compétence 
GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) a été prise récemment par la 
communauté d’agglomération Moulins-Communauté, qui s’est engagée à cofinancer les nécessaires 
travaux de renforcement des digues, notamment celle dite de Bressolles, à hauteur de 20 % du budget. 
Monsieur le Maire estime que si les collectivités consolident des ouvrages indispensables à la sécurité 
des quartiers bas de la ville (rive gauche, mais aussi rive droite), c’est bien pour permettre aux habitants 
de vivre sereinement où que leur résidence se situe. Il ne comprend donc pas pourquoi, alors que 
l’engagement existe, l’Etat fasse table rase de l’endiguement en place et pénalise durement les 
propriétaires publics et privés en limitant de façon drastique les droits à construire ou à aménager au 
nom du danger d’inondation. 
Il prend référence aux territoires situés le long du Rhône, là où ce même principe de précaution national 
a été aménagé de façon à prendre en compte les digues résistant à la crue de référence. 
Monsieur le Maire et son adjointe se refusent à admettre que le fait d’améliorer et de renforcer les 
digues ajoute un quelconque danger justifiant des règles du PPRi plus restrictives qu’elles le sont dans 
la version actuelle. 

• De la limitation à 20-30 m² des garages à créer : 
Les élus estiment irréaliste la superficie tolérée des garages au projet de PPRi, considérant qu’un box 
de garage consomme de 35 à 40 m² minimum. 

• De la densité de population dans le quartier de La Madeleine. 
Pour nos interlocuteurs, la densité de population atteint une moyenne de près de 1.400 habitants/km², 
bien au-dessus du critère de l’INSEE en la matière (zone dense à partir de 300 habitants/km²). De ce fait 
les élus considèrent que l’ensemble du quartier de Moulins-La Madeleine est indistinctement à situer en 
U dense, un classement un peu moins pénalisant pour les propriétaires en terme de constructibilité, et 
donnant un peu plus de souplesse au service d’instruction de l’urbanisme. 
Monsieur le Maire prend pour exemple le quartier de la Murière, dans lequel 28 des 287 logements 
démolis dans le cadre du PRU (Projet de Rénovation Urbaine) de Moulins Sud sont censés être 
reconstruits. Il s’interroge sur la notion de « bâtiments de type individuel groupé » visée à l’article 2.1.19 
du règlement. 

• De l’aménagement des berges de l’Allier. 
Moulins Communauté a chargé les équipes d’architectes, urbanistes, paysagistes, artistes, géographes, 
écologues d’Europan d’une étude prospective quant à l’influence urbaine sur l'équilibre des deux rives 
de l’Allier, dont l'une accueille la majeure partie de la ville de Moulins et l'autre le quartier de la 
Madeleine ainsi que l'emblématique Centre National du Costume de Scène, tout en s'ouvrant sur la 
campagne autour. Le questionnement est axé sur le rapport ville-nature, sur l'équilibre environnemental 
délicat d'un développement annoncé dont l'agglomération a besoin en valorisant une des plus belles 
rivières sauvages européennes au cœur de la ville, mais aussi au cœur  de nouveaux modes de vie 
dans des agglomération de moyenne dimension. 
Les élus évoquent l’appropriation du « Pont de Fer », aujourd’hui délaissé par Réseau Ferré de France 
et par le trafic ferroviaire SNCF, comme un moyen d’intégrer les aménagements projetés des berges de 
l’Allier dans un vaste programme de déplacements doux (pédestre, cycliste) faisant également appel au 



Pont Régemortes dès la mise en service du second pont routier sur l’Allier projeté en prolongement du 
Cours de Bercy. 
Monsieur le Maire insiste sur la nécessité pour le PPRi de permettre, à l’intérieur du val endigué 
notamment, les aménagements projetés (passerelles, pontons, mobilier urbain, cheminements) 
considérant que ces équipements ne constitueront pas des obstacles notoires à l’écoulement des eaux, 
et que leur utilisation par la population ne sera jamais pour elle source de danger. 

• De la construction du second pont routier de Moulins 
Même si la réalisation de cet ouvrage d’art n’est pas explicitement évoqué dans le projet de PPRi, il est 
de notoriété publique que les études conduites par l’Etat concluent à un impact insignifiant sur 
l’écoulement des crues de la présence de l’ouvrage projeté. 
La nécessité de cet ouvrage est niée par personne. Le PPRi en projet ne s’oppose pas à sa réalisation, 
contrairement au PPRi en vigueur. 
 

* 
*    * 

De tout ce qui précède, les élus moulinois et leur technicien souhaitent que l’administration fasse preuve 
de réalisme. Ils notent une avancée significative contenue dans la lettre préfectorale du 26 janvier 2017 
au président de Moulins Communauté, suite au courrier de celle-ci en date du 30 décembre 2016, 
avancée qui a conduit le conseil communautaire à émettre, à l’unanimité, un avis favorable sur le projet 
de PPRi dans sa séance du 27 janvier 2017. 
 
 

 
 

Le commissaire-enquêteur, 

 
    Daniel BLANCHARD 



Révision générale du PPRi de la région moulinoise 
 

Entretien avec Gilles BAY, maire de Neuvy  
 

Mercredi 15 février 2017  
 
 

Monsieur le Maire nous explique la situation particulière de la commune de Neuvy, dont le bourg se situe 
à l’écart de l’agglomération moulinoise, et dont une partie importante du territoire enserre, sur son flanc 
ouest, la ville de Moulins, en prolongement du quartier de La Madeleine Deux voies routières 
importantes irriguent ces écarts, la RD 945 (route de Souvigny) et la RD 953 (route de Saint-Menoux), 
de part et d’autre du rond-point des Martyrs. Cette configuration entraîne les habitants de ce quartier à 
tourner le dos au bourg de Neuvy, qui ne bénéficie absolument pas de cet afflux de population, 
notamment aux plans scolaire  et commercial. 
Il précise également que la divagation de la rivière Allier au fil des siècles conduit aujourd’hui la 
commune à disposer d’un pan de territoire sur la rive droite de la rivière, en enclave sur celui 
d’Avermes ! 
 
L’impact du PPRi projeté se traduit par une réduction des surfaces constructibles définies au PLU 
(approuvé en 2004 et révisé en 2015) de 52 hectares à 10 hectares, essentiellement situés autour du 
bourg. 
 
Ce PLU subira évidemment une modification légère pour prendre en compte le nouveau PPRi, mais 
aussi et surtout pour intégrer le projet de construction du second pont routier de Moulins, qui devrait 
permettre de désengorger quotidiennement le pont Régemortes et de faciliter les échanges Neuvy-
Moulins. Monsieur le Maire appelle donc de ses vœux cette réalisation tripartite (Ville de Moulins, 
Moulins Communauté et Conseil Départemental de l’Allier), qu’il estime indispensable. 
 
Le conseil municipal, dans sa réunion du 19 décembre 2016, a émis à l’unanimité un avis favorable au 
projet de PPRi. 
 

 
 

Le commissaire-enquêteur, 

 
    Daniel BLANCHARD 



Révision générale du PPRi de la région moulinoise 
 

Entretien avec Guillaume MARGELIDON, maire de Toulon-sur-Allier 
 

Mardi 7 février 2017 
 
 

 
 
Le PLU de Toulon-sur-Allier est en phase de révision et de mise en conformité. Le projet a pris en 
compte, sous la forme de zones non aedificandi, les espaces matérialisés sur la carte réglementaire 
inséré dans le dossier d’enquête publique du PPRi. 
 
Les élus sont satisfaits du fait que la construction du contournement du bourg de Toulon-sur-Allier par la 
Route Nationale n° 7 représente un endiguement supplémentaire, notamment précieux pour les 
installations sportives, situées entre ce contournement et la voie ferrée. 
 
Néanmoins, parmi les projets municipaux figure l’agrandissement du bâtiment tribune-vestiaires au 
stade, pour ménager un club-house. Cette extension sera positionnée en altitude de façon à la mettre 
hors d’eau face à des inondations de type « période de retour de 15 ans ». 
 
Monsieur le Maire reste inquiet à propos de la non prise en considération, à ses yeux, des ruisseaux 
adjacents et de leur débordement en cas de grosse crue, à commencer par le ruisseau de Fromenteau, 
à la limite de Moulins, bien qu’il conclut son propos de façon pragmatique : « Nous vivons avec la 
problématique de la rivière depuis toujours ». 
 
C’est d’ailleurs cette inquiétude qui transparaît dans l’avis du conseil municipal de Toulon-sur-Allier en 
date du 20 décembre 2016 : Avis favorable à la majorité, en regrettant que le projet ne prenne pas en 
compte les affluents de l’Allier, cause inondation, notamment le ruisseau de Fromenteau qui impacte 
non seulement Toulon-sur-Allier, mais également le quartier de Nomazy sur la commune de Moulins. 
 
Il profite de notre entretien pour évoquer, une fois de plus, l’insécurité grandissante dans la commune à 
propos d’un pylône électrique qui, en son temps, avait été implanté loin du lit mineur de l’Allier, mais qui 
se trouve aujourd’hui dans ce lit du fait de l’errance du cours d’eau à l’intérieur d’un vaste couloir fluvial. 
 
 

 
 

Le commissaire-enquêteur, 

 
    Daniel BLANCHARD 
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Communes de AVERMES, BRESSOLLES, MOULINS, NEUVY 
et TOULON-SUR-ALLIER 

 
ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN DE PRÉVENTION  

DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES INONDATION DE LA RIVIÈRE ALLIER  

SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION MOULINOISE 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA VISITE DES LIEUX 
 
 
Présents 
 
Direction Départementale des Territoires 
Jérôme DANIKOWSKI, Délégué Territorial pour Moulins 
Arthur MASSON, Chef du Bureau Prévention des Risques 
Bruno BILLET, Adjoint au chef du Bureau Prévention des Risques 
 

Commissaires-enquêteurs 
Daniel BLANCHARD, titulaire 
Christian PERPENAT, suppléant 
 
Explication du projet 
 
Les représentants de l’Etat reprennent les grandes lignes du projet soumis à l'enquête publique, en 
insistant sur la notion fondamentale de protection de la population de l’agglomération moulinoise contre 
les effets dévastateurs d’une crue de la rivière Allier : protection des habitants avant tout, protection des 
biens meubles et immeubles également. 
Le raisonnement repose, conformément à la doctrine de l’Etat en la matière, sur l’effacement des digues 
et levées historiques essentiellement créées à la construction du pont de Moulins par l’ingénieur 
Régemortes pour protéger ses culées contre les affouillements qui avaient détruit tant de ponts 
antérieurs. 
 

De ce fait, le PPRi de l’agglomération moulinoise, instauré dès le 27 juin 1997, révisé partiellement les 
27 octobre 1998 et 6  février 2009, doit subir une révision générale inspirée d’une meilleure 
connaissance des phénomènes, et d’une technologie avancée de modélisation numérique des terrains. 
 

Les différentes phases d’élaboration du projet ont été conduites dans le cadre du Territoire à Risque 
Important (TRI) de l’agglomération moulinoise, l’un des 122 identifiés à l’échelle de la nation. 
Nos interlocuteurs ont largement insisté sur le dialogue qui a été entretenu entre l’Etat et les collectivités 
locales afin de mettre en adéquation les exigences fondamentales de la doctrine PPRi et l’état actuel de 
l’urbanisation des territoires touchés par une crue centennale et par les Zones de Dissipation de 
l'Énergie (ZDE) en cas de rupture de digue ou de levée. 
 

Bien que le PPRi ait défini comme crue de référence celle de 1856, c’est la crue de 1790 qui a été 
appliquée pour déterminer la ligne d’eau « millénale » dans la cartographie réglementaire. Les 
techniciens se sont accordés pour reconnaître un très faible écart entre cette ligne et celle de la crue dite 
« centennale » de 1856. 
 

Il est précisé que la loi dite ALUR interdit la construction à l’intérieur du val endigué. La difficulté 
d’appréciation concerne les édifices érigés sur les digues elles-mêmes ou sur les tertres faisant office de 
levées. 
 

Les techniciens soulignent le rôle primordial que doit jouer désormais la communauté d’agglomération 
de Moulins, à la fois en terme de gestion de la surveillance et de l’entretien, voire de la consolidation des 
digues et levées (à cet effet, le Préfet de Région a acté un soutien financier de trois millions d’euros), et 
d’autre part, dans le cadre de la Stratégie Locale de Gestion des Risques d'Inondation (SLGRI), 
véritable politique de culture du risque inondation en terme d’organisation de l’alerte, de la prévention et 
des secours aux biens et aux personnes. A ce sujet, il est rappelé qu’un séminaire a été organisé le 6 
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mai 2015 à l’intention des élus, avec le concours des services de lEtat (DREAL Auvergne, 
CEREMA et DDT). 
A l’heure de l’ouverture de l’enquête, la SLGRI n’est pas assumée par l’intercommunalité 
moulinoise, malgré une démarche pédagogique insistante du Délégué Territorial de Moulins. 
 
Remise de documents aux commissaires-enquêteurs 
 
Un dossier est remis aux commissaires-enquêteurs, dressant le bilan de l’association des 
collectivités et organismes associés et de la concertation avec le public au travers de sept 
pièces jointes : 

Association des collectivités et organismes 
1. Compte-rendu du comité de pilotage du 18 mars 2016. 
2. Compte-rendu du comité de pilotage du 15 juin 2016. 

 

Concertation avec le public 
3. Support de présentation des réunions publiques. 

4. Procès-verbal des réunions publiques. 
 

Consultation officielle du projet de PPRi auprès de 14 collectivités et organismes concernés 
5. Tableau de suivi des avis. 
6. Avis reçus. 

 

Synthèse de l’association et de la concertation 
7. Tableau de suivi des échanges autour de la révision du PPRi. 

 
Ces différents documents seront précieux au commissaire-enquêteur dans la rédaction de son 
rapport et dans l’étaiement de ses conclusions. 
 

Questionnement des techniciens de l’Etat 
 

- L’un des effets pervers de la crue de l’Allier consiste, sous un effet de refoulement, à 
inonder les parties basses des deux rives sur la commune de Moulins, par le biais des 

collecteurs principaux d’eaux pluviales qui aboutissent à la rivière. Combien sont-ils, où, 
et de quel dispositif de fermeture disposent-ils ? 

 

Réponse : Il y a deux points de rejet, l’un vers le pont de chemin de fer qui reçoit deux affluents, 
dont celui de l’îlot Thonier ; il est occulté par un système pneumatique ; l’autre à hauteur de la 
piscine ; il dispose d’une fermeture automatique. 
 

Le commissaire-enquêteur s’interroge sur le devenir des eaux de ruissellement qui alimentent 
ces collecteurs principaux pendant les épisodes de crue. Aucune réponse satisfaisante ne lui est 
apportée. 
 

- Quel impact le projet de second pont enjambant l’Allier dans Moulins peut avoir sur le 

PPRi ? Est-il compatible ? 
 

Réponse : Le PPRi révisé permet la réalisation d’un tel ouvrage, dont l’incidence sur 
l’écoulement des crues est qualifiée de négligeable. Son implantation aurait lieu dans le 
prolongement du cours de Bercy, à proximité de la piscine (rive droite), pour rejoindre la rive 
gauche à hauteur du terrain de moto-cross. 
 

- Projet à Moulins La Madeleine de construction d’un EHPAD (établissement 
d’hébergement de personnes âgées dépendantes) dit « de Villars », dont le permis de 
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Un plan de l’agglomération moulinoise, fourni par l’office de tourisme, est remis au commissaire-
enquêteur pour aider le public et lui-même dans la compréhension des noms de rues et places. 
 

Enfin, un bordereau des pièces sera remis par la DDT aux mairies afin qu’il soit collé au dos de la 
couverture du dossier d’enquête. 
 

Conclusion de l’entretien 

 
Le Délégué Territorial souligne qu’au cours de la phase d’élaboration du projet de révision générale du 
PPRi de l’agglomération moulinoise, l’Etat régalien a été à l’écoute des collectivités et organismes 

associés et de la population. Il a apporté toute la célérité nécessaire à son élaboration afin que, le plus 
rapidement possible, les différents Plans Locaux d’Urbanisme, en révision pour la plupart, puissent 
intégrer les dispositions de ce PPRi. 
 

Il rappelle le rôle primordial de la communauté d’agglomération « Moulins Communauté » dans la 
problématique « crues de l’Allier » au travers de la Stratégie Locale de Gestion des Risques d'Inondation 

(SLGRI). 
 
Fait à Yzeure, le mercredi 8 février 2017. 
 
 

Le commissaire-enquêteur, 

 
   Daniel BLANCHARD 
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